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Domaine d’application

Le label QualiFormAgri s’adresse aux établissements publics locaux d’enseignement et de formation 
professionnelle agricole (EPLEFPA). 
L’EPLEFPA est l’entité juridique porteuse de l’ensemble des centres constitutifs et identifié par son 
unique numéro de déclaration d’activité (NDA) pour l’ensemble des actions concourant au dévelop-
pement des compétences mises en œuvre.

Le référentiel QualiFormAgri couvre l’ensemble des activités concourant au développement des com-
pétences telles que la loi du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel les 
a définies :

• Actions de formation

• Bilans de compétences

• Actions permettant de faire valider les acquis de l'expérience

• Actions de formation par apprentissage

Le présent référentiel concerne les activités d’accueil, d’information, d’ingénierie de formation, de 
mise en œuvre et de suivi des activités concourant au développement des compétences et à l’in-
sertion mises en œuvre dans les activités de la Formation professionnelle continue et apprentissage 
(FPC&A) des EPLEFPA. 
Le référentiel intègre des dispositions relatives au management, au suivi et au pilotage du respect des 
engagements de la FPC&A de l’EPLEFPA. 

Le référentiel du label QualiFormAgri, établi sur les bases du Référentiel National Qualité, permet aux 
EPLEFPA de mettre en œuvre les changements organisationnels nécessaires pour répondre à l’exi-
gence réglementaire du RNQ Qualiopi, d’avoir une démarche qualité commune.
Un système qualité unique est alors établi ; les spécificités liées aux catégories d’actions peuvent être 
conservées.

Un organisme candidat souhaitant démontrer sa conformité au présent référentiel doit répondre 
aux exigences des dispositions "Management", "Suivi et pilotage du respect des engagements", ainsi 
qu’aux exigences des engagements 1, 2, 7 et a minima à celles d’au moins une activité du domaine 
d’application (3 à 6).

Pour les nouveaux entrants : le système qualité est créé, les notes internes sont formalisées, les docu-
ments et outils sont existants, des indicateurs de résultats sont pré-identifiés. La mise en œuvre sera 
auditée lors de l’audit de surveillance.

Dans le cas où l’organisme de formation intervient en sous-traitance, il tient compte des exigences du 
donneur d’ordres dans le cadre des missions qui lui sont confiées.
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Deux types de demandeurs de la labellisation : 

1) Définition du demandeur mono-site

Le demandeur est une entité juridique réalisant des activités d’accueil, d’information, d’ingénierie 
de formation, de mise en œuvre et de suivi des activités concourant au développement des compé-
tences ainsi que celles d’insertion.

L’organisme mono-site comprenant plusieurs services de formation distincts, fonctionnant de ma-
nière autonome avec une démarche qualité propre, mais rattachés au même numéro de déclaration 
d’activité et ayant la même adresse, devra donc mettre en oeuvre les changements organisationnels 
nécessaires pour parvenir à une démarche qualité commune.

2) Définition du demandeur multi-sites 

Le demandeur multi-sites est une entité présentant une fonction centralisée identifiée (dénommée 
ci-après "organisme de pilotage") au sein de laquelle certaines activités sont planifiées, contrôlées et 
gérées, pour un ensemble de "sites" au sein desquels ces activités sont en partie ou totalement réali-
sées.

Un organisme multi-sites est couvert par un seul système qualité comprenant une fonction centrale, 
qui ne correspond pas nécessairement au siège de l’organisme, qui régit plusieurs sites sur lesquels 
tout ou partie des activités administratives, commerciales ou d’ingénierie entrant dans le champ de 
la certification sont réalisées. Un site est caractérisé par la présence permanente de personnel de l’or-
ganisme. 

Les sites font l’objet d’une surveillance régulière définie par la fonction centrale qui est responsable 
des mesures correctives nécessaires sur les sites. La fonction centrale doit veiller à ce que les données 
de chaque site soient collectées et analysées, et doit être capable de démontrer son autorité et sa ca-
pacité à amorcer au besoin des changements organisationnels.

Ces sites doivent :

• Avoir une relation juridique ou contractuelle avec l’organisme de pilotage,
• Réaliser tout ou partie des prestations définies dans le présent référentiel.

L’organisme de pilotage doit :

• Exercer une fonction centrale dans laquelle certaines activités sont planifiées, contrôlées ou gé-
rées ;

• Avoir une maîtrise unique du système qualité, c’est-à-dire avoir le pouvoir d’imposer des mesures 
correctives le cas échéant sur tout site qui lui est rattaché. Cette mesure peut être stipulée dans 
une convention passée entre l’organisme de pilotage et les sites concernés par la labellisation. 
Cette convention précise les droits et devoirs des deux parties en termes de respect du référen-
tiel ;

• Assurer que le système qualité répond aux exigences du référentiel et est appliqué ;
• Déclarer avoir audité en interne tous les sites avant l’audit initial ;
• Recueillir et analyser les informations en provenance de tous les sites ainsi que prouver son auto-

rité et aptitude pour décider de mettre en place des actions d’amélioration.
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Contexte général

L'établissement public local d’enseignement et de formation professionnelle agricoles (EPLEFPA) est 
un opérateur de la formation professionnelle, par la voie de l'apprentissage et en formation profes-
sionnelle continue.

Dès 2001, le Ministère chargé de l'agriculture s'est attaché à proposer aux CFA et aux CFPPA une 
charte nationale d’engagements visant la certification des organismes de formation sur leurs activités 
d’accueil, d’information, de conception, de mise en œuvre et de suivi de formation.

En 2016, le référentiel REF132 a fait l'objet d'une révision pour la partie relative à la formation profes-
sionnelle continue dans la perspective de répondre aux exigences du décret du 30 juin 2015 relatif à 
la qualité des actions de la formation professionnelle continue.

En 2019, le référentiel REF132 QualiFormAgri tient compte de l'évolution législative introduite par la loi 
du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel, qui rend obligatoire la certifi-
cation des organismes de formation dès lors qu'ils mobilisent des fonds publics ou mutualisés dans la 
mise en œuvre de leurs activités. Il couvre ainsi l'ensemble des critères et indicateurs identifiés dans 
le référentiel national qualité (RNQ).

En novembre 2022, le référentiel engagement de service dénommé "QualiFormAgri" propriété 
d’AFNOR, certifié par le COFRAC, est cédé au ministère de l’Agriculture et de la Souveraineté alimen-
taire. 

En novembre 2022, un nouveau référentiel de labellisation qualité, intitulé "QualiFormAgri" est établi. 
Il prend en compte les spécificités de l’enseignement professionnel public agricole et intègre la tota-
lité des critères du RNQ Qualiopi.

A chaque engagement, sont indiqués en italique les indicateurs d’appréciation et les indicateurs d’ap-
préciation spécifiques du décret n°2019-565 du 6 juin 2019 relatif au référentiel national sur la qualité 
des actions concourant au développement des compétences.

Exposé des motifs

La qualité est un enjeu de sécurisation des parcours de formation des bénéficiaires de la formation 
professionnelle qui anime les établissements publics locaux de formation professionnelle agricole 
(EPLEFPA), soucieux d’adapter leurs pratiques, leur offre de service et d’accompagner les mutations.

La formation professionnelle dispensée par les organismes de formation, EPLEFPA, se caractérise par 
des prestations intégrant :

• chaque bénéficiaire dans sa singularité,
• les branches professionnelles dans leur gouvernance,
• l'approche systémique dans des secteurs d'activité en mutation technologique et culturelle.

Les bénéficiaires de la formation professionnelle agricole et agroalimentaire, apprentis et stagiaires, 
travaillent à l'acquisition de savoirs, au développement de compétences dont l'objet porte sur le vi-
vant dans toute sa complexité.

La confiance instaurée ne concerne pas seulement la dimension pédagogique, mais l’ensemble des ac-
tivités de la FPC&A de l’EPLEFPA, en passant par les relations étroites avec les entreprises, les branches 
professionnelles et les acteurs de leur territoire.
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Le législateur a confié à l'enseignement agricole public cinq missions : 

• au-delà d'assurer une formation générale, technologique et professionnelle initiale et continue, il 
participe à l'animation et au développement des territoires ;

• contribue à l'insertion scolaire, sociale et professionnelle des jeunes et à l'insertion sociale et pro-
fessionnelle des adultes ;

• contribue aux activités de développement, d'expérimentation et d'innovation agricoles et agroa-
limentaires ;

• participe à des actions de coopération internationale. (Art. L.811-1 du CRPM)

Ces missions font de l'EPLEFPA un espace de vie et de formation ouvert sur son territoire et à l'inter-
national, invitant naturellement l'apprenant à s'approprier son environnement social, économique et 
culturel et à s'y inscrire comme acteur du territoire.

Pour apporter une qualité de service optimale à ses bénéficiaires, l'EPLEFPA engagé dans une dé-
marche de progrès, offre des lieux d'application "grandeur nature" par son exploitation agricole et/ou 
son atelier technologique.

Dans ce contexte et pour répondre à l'ambition d’offrir une prestation de qualité aux bénéficiaires, 
le référentiel du label QualiFormAgri, inclut des engagements relatifs au management. Il entend ain-
si valoriser l’environnement singulier des établissements ouverts à leur territoire par leurs missions.

L’action de l’enseignement agricole est portée par des valeurs qui placent l’individu, par le dévelop-
pement de ses compétences, au cœur des enjeux territoriaux et internationaux.

Le Ministère a pour ambition de faciliter les transitions et d’améliorer la capacité d’anticipation des 
EPLEFPA par le référentiel de labellisation QualiFormAgri.
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6 - Bilans de 
Compétences

RéclamationsSuivi des engagements Satisfaction Audit interne Bilan annuel

DISPOSITION VI : SUIVI ET PILOTAGE DU RESPECT DES ENGAGEMENTS

DISPOSITION V : MANAGEMENT

Stratégie
interne

Ressources
humaines

Stratégie
externe

Gestion administrative
et financière

Les engagements et dispositions du référentiel QualiFormAgri

Le référentiel est organisé selon l’architecture ci-dessous :
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Engagement 1 : Accueil et information

Sous-engagement 1.1 - Assurer un accueil individualisé dans des conditions 
favorables à l’échange

Sous-engagement 1.2 - Fournir une information et un conseil clairs, précis 
et à jour relatifs aux prestations de l’organisme de formation
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Engagement 1 : Accueil et information

Sous-engagement 1.1 - Assurer un accueil individualisé dans des 
conditions favorables à l’échange

Correspondance RNQ 
Indicateurs 9 - 21

Pour l’accueil physique, un lieu d’accueil est clairement identifié sur chaque site 
concerné. Il est prévu un espace de mise à disposition des brochures et docu-
ments d’information.

Une permanence est assurée pendant les heures d’ouverture définies par l’orga-
nisme de formation et affichées à l’extérieur.

Le personnel est à l’écoute des demandeurs. Il les oriente vers les services de l’or-
ganisme de formation ou vers d’autres structures.

Le personnel est qualifié pour assurer l’accueil des demandeurs. Sa qualification 
est organisée par l’organisme de formation selon une note interne "Qualification 
des personnels" présentant les modalités d’organisation des qualifications.
La qualification nécessite au minimum une demi-journée de formation ou un équi-
valent et ce, dans le mois qui suit la prise de fonction. Cette formation peut être 
réalisée par l’organisme de formation et donne lieu à une attestation.

Elle doit contenir a minima une information sur les formations dispensées et les 
productions de l’atelier technologique et/ou de l’exploitation agricole de l’éta-
blissement.

Les supports destinés au personnel en charge de l’accueil et de l’information ras-
semblent les informations concernant l’EPLEFPA, son organisation, ses moyens, 
ses actions concourant au développement des compétences, son environne-
ment. Ils sont consultables dans le lieu d’accueil.

En dehors des heures d’ouverture, un message téléphonique identifiant l’orga-
nisme de formation du Ministère en charge de l’Agriculture précise les heures 
d’ouverture.

Gestion des demandes

Les demandes d’information et de documentation sont enregistrées dans un fi-
chier prospects/contacts et font l’objet d’une réponse dans un délai de 8 jours 
ouvrés.

M
o

ye
n

s 
m

is
 e

n
 o

eu
vr

e 
- D

ét
ai

ls
 d

e 
la

 d
is

p
o

si
ti

o
n

 o
u 

d
e 

la
 m

o
d

al
it

é

Eléments de preuve

• Application de la note interne "Accueil" 
dont la partie sur l’organisation de l’accueil 
(physique, numérique et téléphonique)

• Planning des permanences

• Signalétique (panneau d’indication) d’un 
lieu d’accueil

• Présence d’un support pour le personnel 
en charge de l’accueil et de l’information 
et de sa mise à jour

• Affichage des heures d’ouverture à l’exté-
rieur du lieu d’accueil

• Formation à l’accueil ou autre modalité de 
qualification équivalente réalisée au maxi-
mum 1 mois après prise de fonction et pré-
sence des attestations délivrées

• Contenu de la formation

• Messagerie téléphonique en dehors des 
heures d’ouverture identifiant l’organisme 
de formation et les heures d’ouverture

• Enregistrement des demandes d’informa-
tion et de la réponse dans les 8 jours ou-
vrés
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Sous-engagement 1.2 - Fournir une information et un conseil clairs, 
précis et à jour relatifs aux prestations de l’organisme de formation

L’organisme de formation fournit aux demandeurs un conseil et des informations 
concernant :

• ses missions, ses activités et son environnement (services santé, administra-
tifs et culturels)

• les différentes actions proposées concourant au développement des compé-
tences, ainsi que leurs conditions d’accès (mode de financement, rémunéra-
tion, fréquence de mise en œuvre des actions, processus de recrutement…).

L’ensemble des supports d’information actualisés régulièrement et datés men-
tionne a minima : 

1°) Pour la présentation de l’organisme de formation :

• L’EPLEFPA support
• Le nom de l’organisme de formation
• L’adresse
• Téléphone – Mail
• L’adresse de l’ensemble des sites
• Les actions proposées
• Le plan d’accès et moyens d’accès y compris pour le public en situation de 

handicap
• L’information sur la rémunération, sur les financements et sur la poursuite de 

parcours
• Les conditions tarifaires
• La valeur ajoutée de l’organisme de formation : les locaux spécifiques (Centre 

de Documentation et d’Information, salle informatique, Centre de res-
sources...)

• Les installations spécifiques éventuelles (atelier technologique, exploitation 
agricole…)

• La présentation des autres missions de l’organisme de formation
• La possibilité d’hébergement et de restauration 
• Les modalités et les conditions de réalisation des différentes actions
• …..

2°) Pour toutes les actions concourant au développement des compétences : ac-
tions de formation (diplômantes, certifiantes et qualifiantes), actions de forma-
tion par apprentissage, actions permettant de faire valider les acquis de l’expé-
rience et bilans de compétences.

• Le libellé de l’action
• Les objectifs visés et évaluables
• Les modes de validation (diplômant, certifiant, non certifiant)
• La durée de l’action exprimée a minima en heures
• La voie de formation
• Les modalités d’alternance, le cas échéant
• Les modalités pédagogiques
• Les contenus principaux de la formation
• Les modalités d’évaluation des objectifs
• Le public ciblé
• Les prérequis (à l’exception de l’action Bilan de compétences)
• Les conditions d’inscription
• Les tarifs
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Correspondance RNQ

 Indicateurs 1 - 2 - 3 - 9 - 11 - 17 - 19 - 26

Engagement 1 : Accueil et information
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Eléments de preuve

• Présence de supports d’information ac-
tualisés sur les actions proposées par l’or-
ganisme de formation

• Contenus des supports de présentation et 
des actions proposées par l’organisme de 
formation

• Revue périodique du contenu des sup-
ports d’information

• Site internet de l’organisme de formation

• L’information sur la rémunération et les modes de financements
• Les modalités de sélection des demandeurs le cas échéant
• Les délais d’accès à l’action
• L’accessibilité aux personnes en situation de handicap
• La personne ou fonction à contacter

Obligations spécifiques pour les actions de formation certifiantes (RNCP/RS) :

• Le libellé exact de la certification 
• Le code RNCP/RS
• Le nom du certificateur
• La date d’enregistrement de la certification

Obligation spécifique pour les actions relatives à la VAE :

Les contraintes et exigences de la démarche sont clairement formalisées et commu-
niquées, notamment les modalités d’instruction et de faisabilité c’est à dire le pro-
cessus à suivre pour effectuer la demande d’éligibilité.

3°) Pour les certifications professionnelles inscrites au RNCP :

• Le niveau de l’action 
• La possibilité de valider un/ou des blocs de compétences
• Les modalités d’adaptation possibles du parcours pour tenir compte du ni-

veau initial du demandeur ou de sa situation (validation d’acquis académiques, 
épreuves certificatives de positionnement) ainsi que les "passerelles possibles"

• Les suites de parcours possibles
• Les principaux débouchés comprenant le taux d’insertion global dans l’emploi 

et le taux d’insertion dans le métier visé des titulaires de la certification figurant 
sur la fiche RNCP.

4°) Pour toutes les actions concourant au développement des compétences, l’or-
ganisme de formation diffuse des indicateurs de résultats chiffrés permettant de 
suivre les résultats de la prestation au regard des objectifs :

Actions de formation diplômantes et certifiantes inscrites au RNCP, a minima : 

• Le taux de réussite aux examens en relation avec le taux de présentation à l’exa-
men

• Le taux d’insertion professionnelle à 6 mois
• Le taux d’appréciation des bénéficiaires 

Actions de formation qualifiantes et actions de formation certifiantes inscrites au 
RS, a minima :

• Le taux d’appréciation des bénéficiaires

Actions de formation par apprentissage, a minima :

• Le taux de réussite aux examens en relation avec le taux de présentation à l’exa-
men

• Le taux d’insertion professionnelle à 6 mois 
• Le taux de poursuite d’études 
• Le taux d’interruption en cours de formation
• Le taux de rupture des contrats d’apprentissage 
• Le taux d’appréciation des bénéficiaires

L’organisme de formation informe de la mise à disposition de ces indicateurs sur le 
site de diffusion : https://www.inserjeunes.education.gouv.fr/diffusion/accueil

Lorsque les résultats ne sont pas disponibles sur "InserJeunes", l’organisme de forma-
tion calcule et diffuse les indicateurs de résultats précédemment cités.

Actions permettant de faire valider les acquis de l’expérience, a minima :

• Le taux de réussite aux examens 
• Le taux d’appréciation des bénéficiaires

Bilans de compétences, a minima :

• le taux d’appréciation des bénéficiaires

Les informations contenues sur les différents supports de communication sont re-
prises sur le site internet de l’organisme de formation. 

Sous-traitance :

Les points 2), 3), et 4) ne sont pas applicables lorsque l’organisme de formation inter-
vient dans le cadre d’une sous-traitance.
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Engagement 2 : Ingénierie des actions concourant 
au développement des compétences

Sous-engagement 2.1 - Identifier le besoin d’un demandeur, futur 
bénéficiaire, au cours d’un entretien individuel

Sous-engagement 2.2 - Proposer une réponse adaptée au projet 
professionnel du demandeur, futur bénéficiaire

Sous-engagement 2.3 - Prendre en compte une demande spécifique de 
formation faisant l’objet d’une réponse à un appel d’offres

Sous-engagement 2.4 - Prendre en compte une demande spécifique de 
formation (entreprises, branches, OPCO, collectivités, ...)
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Engagement 2 - Ingénierie des actions concourant au 
développement des compétences

Sous-engagement 2.1 - Identifier le besoin d’un demandeur, futur 
bénéficiaire, au cours d’un entretien individuel

Correspondance RNQ

Indicateurs 4 - 21

L’identification et l’analyse des besoins de la personne se font dans le cadre d’un 
entretien individuel systématique dans le trimestre qui suit sa demande (hors de-
mande sur une plateforme nationale). Il a pour objectif d’apporter une réponse 
adaptée en termes d’orientation et de choix d’actions.

Pour les contrats d’alternance (contrat apprentissage, contrat de professionnalisa-
tion), l’OF réalise l’analyse des besoins du bénéficiaire, en amont du processus de 
contractualisation avec l’entreprise. Elle peut être complétée au début du parcours 
de formation. L’analyse des besoins intègre la vérification des missions proposées 
par l’entreprise avec le diplôme ou la certification professionnelle visé.

Pour la VAE, cet entretien débouche sur la fourniture des coordonnées de la DRAAF 
SRFD pour réaliser l’étape de la recevabilité et sur la mise à disposition d’informa-
tions relatives au financement mobilisable.

Cet entretien est conduit par une personne qualifiée. La qualification est effective 
avant sa réalisation et nécessite au minimum la connaissance :

• des techniques de conduite d’entretien, d’explicitation

• de l’offre existante de l’organisme de formation

• des partenaires du Service Public Régional d’Orientation

• des financements de la formation professionnelle

• du cadre règlementaire des actions proposées par l’organisme de formation

Les informations recueillies lors de l’entretien complètent l’enregistrement réali-
sé lors de la phase d’accueil et d’information (fichier prospect/contact). Elles sont 
constituées des éléments suivants :

• nom, prénom, âge, adresse, téléphone

• situation actuelle du demandeur
• niveau de formation
• situation de handicap
• nature de la demande
• projet personnel et professionnel
• date de l’entretien
• remarques éventuelles
• comment le demandeur a identifié l’organisme de formation
• nom de la personne qui a pris le premier contact
• liste des documents fournis ou envoyés
• point sur la recherche de maître d’apprentissage
• moyens de transport
• modes d’hébergement
• préconisations/orientation
• modalités de financement de l’action

Sous-traitance :

Dans le cas où l’organisme de formation n’est pas responsable de l’analyse du be-
soin du bénéficiaire, il en tient compte dans la conception et l’exécution de sa pres-
tation.
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Eléments de preuve

• Prise de rendez-vous (téléphonique ou 
physique) dans le trimestre qui suit la de-
mande du bénéficiaire

• Examen de l’enregistrement de l’entretien 
et de son contenu

• Application de la note interne "Qualifica-
tion des personnels" précisant les modali-
tés de qualification à la conduite d’entre-
tien

• Attestation de qualification du personnel 
réalisant l’entretien individuel
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Engagement 2 - Ingénierie des actions concourant au 
développement des compétences

Sous-engagement 2.2 - Proposer une réponse adaptée au projet 
professionnel du demandeur, futur bénéficiaire

Correspondance RNQ

Indicateurs 4 - 5 - 6 - 7 - 8 - 26

L’analyse de la situation de chaque demandeur repose a minima sur l’identifica-
tion des pré-acquis, la vérification des prérequis, l’analyse de la motivation et du 
projet professionnel.

Pour les formations certifiantes : les prérequis sont cohérents avec ceux de la cer-
tification inscrite au RNCP/RS.

La note interne "Parcours de formation" dont la partie sur les modalités de réalisa-
tion du positionnement définit pour chaque formation de l’organisme de forma-
tion, le terme positionnement, les différentes actions menées, leur déroulement, 
les fonctions concernées et les moyens affectés.

Dans les 10 jours ouvrés qui suivent le positionnement, l’organisme de formation :

• informe le demandeur des résultats de son positionnement

• propose un parcours individualisé, avec mise en place de mesures spécifiques 
d’accompagnement ou d’orientation dans le cas d’accueil de personnes en si-
tuation de handicap

• conseille le demandeur sur les certifications et modes de validations adaptés à 
sa situation et propose de l’aider à élaborer ou faire réaliser un dossier de vali-
dation d’acquis, si les conditions réglementaires sont respectées

Le parcours proposé peut faire part de préconisations d’ordre pédagogique pour 
tenir compte du contexte du projet professionnel ou des aptitudes du deman-
deur.

A l’issue des phases accueil, analyse de la demande et du besoin, une contractua-
lisation est réalisée avec le demandeur devenu bénéficiaire.

Une note interne "Ingénierie des actions concourant au développement des com-
pétences" présente les différentes étapes du traitement d’une demande indivi-
duelle : identification, recueil et analyse du besoin en formation, positionnement, 
proposition de réponse, contractualisation et entrée dans un parcours de déve-
loppement des compétences, avec les délais de réponse, les fonctions concer-
nées et les moyens affectés.

Sous-traitance :

Dans le cas où l’organisme de formation n’est pas responsable de la détermination 
des conditions d’accès et des procédures de positionnement, il applique les procé-
dures du donneur d’ordre.
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Eléments de preuve

• Réalisation d’un positionnement et de son 
contenu

• Information dans les 10 jours ouvrés des 
résultats du positionnement, d’une pro-
position d’une réponse de formation, de 
conseils sur les certifications /modes de 
validations et d’une aide à l’élaboration 
d’un dossier de validation d’acquis en 
fonction des résultats

• Application de la note interne "Ingénie-
rie des actions concourant au développe-
ment des compétences"
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Engagement 2 - Ingénierie des actions concourant au 
développement des compétences

Sous-engagement 2.3 - Prendre en compte une demande spécifique de 
formation faisant l’objet d’une réponse à un appel d’offres

Correspondance RNQ

Indicateurs 4 - 5 - 6 - 17 - 21

Les exigences de la demande en matière de conduite pédagogique, d’organisation 
de la formation, d’objectif d’individualisation des parcours, d’insertion pour le pu-
blic ciblé sont expertisées et donnent lieu à un document d’analyse de la demande.

Le document d’analyse de la demande présente : 

• le contexte et les enjeux de la formation, 

• les besoins en compétences et leur traduction en objectifs de formation, 

• les caractéristiques du public à former (spécificités, contraintes particulières...), 

• les attentes de ce public, 

• une analyse de faisabilité (moyens à mettre en oeuvre,...) ainsi qu’une analyse de 
rentabilité (équilibre financier).

La réponse est élaborée en tenant compte :

• des données et recommandations contenues dans l’appel d’offres

• du document d’analyse préalablement rédigé

Une relecture, par une autre personne, vérifie la cohérence et la clarté du conte-
nu de la réponse.

La réponse s’appuie sur la stratégie de l’organisme de formation au regard de son in-
tégration dans son territoire et de ses objectifs de développement.

Pour les formations certifiantes : le contenu de la prestation est en cohérence avec 
les objectifs inscrits dans le référentiel de la certification répertoriée au RNCP/RS.

Les conditions nécessaires à la mise en œuvre de l’offre de formation sont estimées 
et assurées notamment en :

• formateurs qualifiés

• matériels et locaux spécifiques

• modalités pédagogiques adaptées

• accueil des personnes en situation de handicap

Un responsable du pilotage de cette phase est identifié et qualifié selon des cri-
tères définis par l’organisme de formation. La qualification nécessite au minimum 
la connaissance des techniques d’ingénierie de formation et/ou une expérience en 
tant que formateur.

Une note interne "Ingénierie des actions concourant au développement des com-
pétences" dont la partie "prendre en compte une demande spécifique de forma-
tion en réponse à un appel d’offres" présente les différentes étapes, les fonctions 
concernées et les moyens affectés pour recueillir et analyser les besoins en forma-
tion à partir du document d’analyse de la demande.
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Eléments de preuve

• Lien entre les actions de formation et le 
projet stratégique

• Identification et qualifications du respon-
sable du pilotage de cette phase

• Analyse de la demande

• Vérification de l’offre par une tierce per-
sonne

• Attestation de qualification du personnel 
en charge de la réponse à l’appel d’offres

• Application de la note interne "Ingénie-
rie des actions concourant au développe-
ment des compétences"

• Document d’analyse de la demande
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Engagement 2 - Ingénierie des actions concourant au 
développement des compétences

Sous-engagement 2.4 - Prendre en compte une demande spécifique de 
formation (entreprises, branches, OPCO, collectivités,...)

Correspondance RNQ

Indicateurs 1 - 4 - 5 - 6 - 11 - 17 - 19 - 21 - 26

L’organisme de formation définit les objectifs et modalités de réalisation de la 
prestation en adéquation avec les attentes et les contraintes du demandeur.

La prise en compte du besoin et des exigences du demandeur est formalisée dans 
un cahier des charges. Elle est réalisée par un interlocuteur identifié et qualifié se-
lon des critères définis par l’organisme de formation.

La qualification nécessite au minimum la connaissance :

• des techniques d’analyse d’une demande de formation
• des formulations des cahiers des charges de la demande et de l’offre de ser-

vices
• des dispositifs de formation existants dans l’organisme de formation

Le cahier des charges doit préciser :

• l’identification du demandeur de la formation
• la nature et le contexte de la demande
• les attendus en formation ou besoin en compétences à acquérir ou à dévelop-

per et leur traduction en objectifs de formation
• le public concerné (attentes, profil et niveau, expériences antérieures, degré 

d’autonomie, situation de handicap)
• le lieu de réalisation de l’action
• l’organisation, l’environnement professionnel de l’organisme de formation mo-

bilisable si besoin et les moyens matériels nécessaires pour conduire l’action
• les modalités d’évaluation des objectifs de l’action
• le budget prévisionnel de l’action

Une assistance à la rédaction du cahier des charges peut être fournie au deman-
deur si son cahier des charges est incomplet.

L’interlocuteur qualifié assure un suivi de la demande (relance, contact…) suivant 
les modalités définies par l’organisme de formation.

Une note interne "Ingénierie des actions concourant au développement des com-
pétences" dont la partie "modalités de suivi de la demande spécifique de forma-
tion" présente les différentes étapes (y compris une phase de reformulation de la 
demande), les fonctions concernées et les moyens affectés pour recueillir et ana-
lyser les besoins en formation à partir du cahier des charges.

A partir des informations du cahier des charges, une offre est transmise au deman-
deur dans les 15 jours ouvrés suivants la validation du cahier des charges.

Cette offre précise :

• les objectifs opérationnels et évaluables
• le public concerné et les prérequis
• la gestion des parcours individualisés le cas échéant
• les moyens de prise en compte des situations de handicap
• la durée et les dates proposées
• le programme proposé
• les modalités pédagogiques
• les ressources pédagogiques mises à disposition du bénéficiaire
• l’évaluation et la validation des acquis des bénéficiaires
• le mode d’évaluation de l’action, le bilan et le suivi 
• le lieu de réalisation de l’action 
• les conditions de formation : moyens humains et techniques mis en œuvre par 

l’organisme de formation (notamment CV des formateurs), et/ou moyens mis 
en œuvre par le demandeur

• le tarif de la formation
• les coordonnées de la personne en charge du suivi du dossier

M
o

ye
n

s 
m

is
 e

n
 o

eu
vr

e 
- D

ét
ai

ls
 d

e 
la

 d
is

p
o

si
ti

o
n

 o
u 

d
e 

la
 m

o
d

al
it

é

Eléments de preuve

• Application de la note interne "Qualifica-
tion des personnels"

• Application de la note interne "Ingénie-
rie des actions concourant au développe-
ment des compétences" 

• Analyse de la demande : cahier des 
charges

• Transmission sous 15 jours ouvrés d’une 
offre de formation au demandeur répon-
dant au cahier des charges

• Complétude de l’offre
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Engagement 3 : Actions de formation

Sous-engagement 3.1 - Etablir le contrat pédagogique de chaque 
bénéficiaire ou groupe de bénéficiaires

Sous-engagement 3.2 - Concevoir un parcours de formation pour 
permettre l’atteinte des objectifs

Sous-engagement 3.3 - Faciliter l’intégration des bénéficiaires dans la 
formation

Sous-engagement 3.4 - Assurer la complémentarité entre les phases de 
formation en organisme de formation et en entreprise (uniquement pour 
les formations faisant l’objet d’une mise en situation professionnelle)

Sous-engagement 3.5 - Accompagner les bénéficiaires pendant la 
formation

Sous-engagement 3.6 - Reconnaître et valider les acquis 

Sous-engagement 3.7 - Améliorer la formation à partir de l’écoute des 
parties prenantes
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Engagement 3 - Actions de formation

Sous-engagement 3.1 - Etablir le contrat pédagogique de chaque 
bénéficiaire ou groupe de bénéficiaires

Correspondance RNQ

Indicateurs 5 - 6 - 9 - 10

En accord avec les process et les conditions générales des financeurs, un contrat pé-
dagogique est établi et signé entre les parties prenantes : le bénéficiaire et son re-
présentant légal lorsqu’il est mineur, l’entreprise (s’il y a lieu) et l’organisme de for-
mation.

Il comporte a minima les éléments suivants :

• le libellé de l’action de formation

• les objectifs évaluables de la formation, exprimés en capacités profession-
nelles à acquérir et/ou en certifications visées. Pour les formations certifiantes : 
les objectifs sont conformes aux objectifs fixés par la certification inscrite au 
RNCP/RS

• les modalités d’évaluation des objectifs

• les modalités de validation (attestation, certification …)

• le parcours de formation individualisé, construit à partir des conclusions des 
actions conduites lors de la phase d’analyse de la demande (positionnement) 
ou des contraintes requises par l’appel d’offres ou le cahier des charges

• la durée de la formation

• le calendrier du parcours de formation mentionnant si nécessaire les périodes 
en entreprise

• les modalités pédagogiques retenues (présentiel, FOAD…),

• les modalités de suivi du bénéficiaire

• les engagements des parties prenantes (dont la prise de connaissance du règle-
ment intérieur par le bénéficiaire et son engagement à le respecter)

Dans la situation d’action de formation collective issue d’un appel d’offres ou d’une 
demande spécifique, il se peut qu’un contrat pédagogique identique à l’ensemble 
des participants soit établi et que l’ensemble de ses termes soient directement inté-
grés à la convention de prestation de formation, dans le respect des process et des 
conditions générales des financeurs.

Les éléments du contrat pédagogique sont pris en référence pour l’établissement 
des conventions de prestation de formation incluant les modalités financières.M
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Eléments de preuve

• Présence d’un contrat pédagogique

• Complétude du contrat pédagogique

• Existence du règlement intérieur

• Validation de l’offre par une convention si-
gnée

• Complétude de la convention

• Avenant à la convention, le cas échéant
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Engagement 3 - Actions de formation

Sous-engagement 3.2 - Concevoir un parcours de formation pour 
permettre l’atteinte des objectifs

Correspondance RNQ

Indicateurs 6 - 7 - 10 -17 - 19 

L’équipe pédagogique est en charge de la conception des contenus de formation 
et des progressions pédagogiques en fonction de l’action de formation proposée 
et en cohérence avec le dossier d’habilitation, le cas échéant. Une note interne 
"Parcours de formation" précise les modalités de travail de l’équipe pédagogique 
et la fréquence des réunions pédagogiques pour les certifications professionnelles 
inscrites au RNCP. 

Une note interne "Parcours de formation" précise la typologie des actions de for-
mation proposées par l’organisme de formation, graduant les formations certi-
fiantes, diplômantes inscrites au RNCP et les formations qualifiantes. 

Elle définit pour chaque action de formation visée, les modalités de conception, 
de suivi, d’actualisation du programme de formation et de progression pédago-
gique avec prise en compte des éventuelles situations de handicap. Elle men-
tionne les fonctions concernées et les moyens affectés et les ressources pédago-
giques mises à la disposition du bénéficiaire. Les modalités de mise en œuvre de 
la formation sont détaillées.

Pour les actions de formation, la visée certificative est précisée, son caractère al-
ternant, le rôle confié à l’entreprise lors des stages ou pendant les périodes en en-
treprise.

La prestation est conforme au référentiel d’activité, de compétences et d’évalua-
tion de la certification visée.

Les durées et les éventuelles contraintes calendaires relatives à la certification vi-
sée ou au cahier des charges, ainsi que les exigences réglementaires et/ou finan-
cières sont décrites.

Avant le démarrage de la prestation, l’organisme transmet à chaque intervenant/
expert, interne ou externe, une information précisant : les objectifs de la forma-
tion, les modalités pédagogiques souhaitées, la date et le lieu de la formation, le 
nombre de bénéficiaires prévus et leurs caractéristiques.

La note interne "Accueil" décrit les locaux et équipements et définit les modali-
tés et conditions d’utilisation par les bénéficiaires. La mise en oeuvre d’une action 
de formation en tout ou partie à distance, comprend une assistance technique et 
pédagogique appropriée pour accompagner le bénéficiaire dans le déroulement 
de son parcours.

Sous traitance :

Dans le cas où l’organisme de formation intervient en sous-traitance. Il tient 
compte des objectifs définis par le donneur d’ordre.
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Eléments de preuve

• Application de la note interne "Parcours 
de formation" dont la partie sur les moda-
lités de conception, de suivi, d’actualisa-
tion des programmes de formation

• Cohérence des parcours en lien avec le 
dossier d’habilitation, le cas échéant

• Suivi du pilotage pédagogique des forma-
tions (compte-rendu des réunions/action)

• Description des locaux et équipements et 
leurs modalités d’utilisation.
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Engagement 3 - Actions de formation

Sous-engagement 3.3 - Faciliter l’intégration des bénéficiaires dans la 
formation

Correspondance RNQ

Indicateurs 4 - 9

Un accueil est réalisé le premier jour de formation par le responsable de la forma-
tion et/ou le responsable de l’organisme de formation. La phase d’accueil est di-
mensionnée selon la durée de la formation mise en œuvre et le public visé. 

Les futurs bénéficiaires sont avertis au minimum 3 jours ouvrés avant le début des 
formations, en cas d’annulation de la formation de la part du prestataire (hors cas 
d’intempéries, d’indisponibilité justifiée des intervenants ou de contraintes liées aux 
procédures du financeur).

Ce temps d’accueil permet à chaque bénéficiaire de se présenter et d’indiquer ses 
attentes vis-à-vis de la formation.

Cet accueil est l’occasion de détailler le déroulement de la formation dans l’orga-
nisme de formation et le cas échéant en entreprise, ainsi que les principales règles 
de fonctionnement issues du règlement intérieur.

Pour les formations diplômantes et certifiantes inscrites au RNCP

La phase d’accueil comprend a minima :

• la présentation de l’organisme de formation et de l’EPLEFPA support

• les prestations concourant au développement des compétences proposées 
par l’organisme de formation

• l’organigramme fonctionnel et les interlocuteurs principaux du bénéficiaire

• les conditions de restauration et d’hébergement proposées par l’organisme 
de formation

• le déroulement de la formation et les modalités d’évaluation 

• le(s) financeur(s) de l’action et les différentes aides aux bénéficiaires

• les procédures de représentation des bénéficiaires aux différentes instances 
de gouvernance de l’organisme de formation et de l’EPLEFPA support

Pour les formations qualifiantes et les formations certifiantes inscrites au RS

La phase d’accueil comprend a minima :

• la présentation de l’organisme de formation et de l’EPLEFPA support

• les interlocuteurs principaux du bénéficiaire

• les conditions de restauration et d’hébergement proposées par l’organisme 
de formation

• le déroulement de la formation et les modalités d’évaluation

• le(s) financeur(s) de l’action

Pour la FOAD : les modalités d’accès à la plateforme d’apprentissage en ligne, l’as-
sistance technique et pédagogique et les modalités de réalisation des séquences de 
formation à distance sont communiquées.

Une note interne "Accueil" dont la partie "modalités de réalisation de l’accueil des 
bénéficiaires en début de formation" définit le déroulement de l’accueil, les fonc-
tions concernées, les moyens affectés et les ressources utilisées.

La note interne différencie l’accueil au regard de la durée de la formation et selon 
qu’elle est certifiante ou non. Elle précise également les modalités d’information 
des bénéficiaires en cas d’annulation.
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Eléments de preuve

• Application de la note interne "Accueil" 
dont la partie sur les "modalités de réali-
sation de l’accueil des bénéficiaires en dé-
but de formation"

• Procédures de représentation des bénéfi-
ciaires
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Engagement 3 - Actions de formation

Sous-engagement 3.4 - Assurer la complémentarité entre les phases de 
formation en organisme de formation et en entreprise (uniquement pour 
les formations faisant l’objet d’une mise en situation professionnelle)

Correspondance RNQ

Indicateurs 6 - 13 - 21 - 28

L’organisme de formation met à disposition du bénéficiaire un document de liai-
son lui permettant de suivre la progression de sa formation.

Ce document comprend au minimum les rubriques suivantes :

• le référentiel d’activité professionnelle de la certification professionnelle vi-
sée, le cas échéant

• le calendrier des périodes de formation en entreprise et dans l’organisme de 
formation

• la répartition, pour chacune des périodes, des activités professionnelles à réa-
liser en entreprise et des enseignements prévus par l’organisme de formation 

• des fiches reprenant les attendus par période et les réalisations effectives, per-
mettant d’identifier les écarts. Elles sont à l’usage de l’équipe pédagogique qui 
ajuste la progression pédagogique

Une phase de récupération des vécus en entreprise des bénéficiaires est organisée 
lors de la période de retour en organisme de formation. Son objectif est de faire le 
lien entre les deux lieux de formation. 

Elle est réalisée par un formateur qualifié. Sa qualification est organisée par l’or-
ganisme de formation selon une note interne "Qualification des personnels" pré-
sentant les modalités d’organisation des qualifications. La qualification nécessite 
au minimum une demi-journée de formation ou un équivalent et ce, au plus tard 
dans le mois qui précède son intervention. Cette formation peut être réalisée par 
l’organisme de formation et donne lieu à une attestation.

Le déroulement de cette phase, les fonctions concernées et les moyens affectés 
sont définis dans une note interne "Accompagnement" dont la partie sur les mo-
dalités d’organisation de la phase de récupération des vécus.
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Eléments de preuve

• Présence d’un document de liaison par bé-
néficiaire et son contenu

• Examen des fiches reprenant les attendus 
par période et les réalisations effectives 

• Application de la note interne "Accompa-
gnement" dont la partie sur les modalités 
d’organisation de la phase de récupéra-
tion des vécus

• Usage du document de liaison

• Application de la note interne "Qualifica-
tion des personnels"

• Attestation de qualification des forma-
teurs en charge de l’animation de la phase 
de récupération des vécus
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Engagement 3 - Actions de formation

Sous-engagement 3.5 -  Accompagner les bénéficiaires pendant la 
formation 

Correspondance RNQ

Indicateurs 10 - 12 - 13 - 14 - 19 - 20 - 26 - 28

L’organisme de formation met en œuvre un accompagnement de différents ordres 
pour assurer la réussite du bénéficiaire, prévenir l’abandon de formation, favoriser 
son insertion sociale et professionnelle ainsi que l’intégration des personnes en si-
tuation en handicap.
L’organisme de formation décrit et met en œuvre les mesures pour favoriser l’enga-
gement des bénéficiaires et prévenir les abandons, les ruptures de parcours.

L’accompagnement est réalisé dans les différentes phases de la formation et peut 
donner lieu, le cas échéant, à des ajustements du parcours du bénéficiaire.

L’accompagnement peut être conduit par différents membres de l’équipe pédago-
gique dont les missions sont définies par chaque organisme de formation.

Pour les formations à visée de certification professionnelle, au moins deux entre-
tiens pour la durée de la formation entre un référent pédagogique et le bénéficiaire 
sont réalisés selon les modalités définies par l’organisme de formation (fréquence, 
objectifs). Des activités de remédiation peuvent être proposées en fonction des 
conclusions des entretiens et des évaluations formatives. Des ressources pédago-
giques cohérentes avec les objectifs des prestations sont disponsibles et des dispo-
sitions sont mises en place afin de permettre aux bénéficiaires de se les approprier. 
Un dossier de suivi pédagogique est constitué pour chaque bénéficiaire. Il com-
prend, au minimum, le bilan des évaluations, les comptes rendus d’entretien et le 
suivi en entreprise.

Pour les formations comportant des périodes en entreprise, l’organisme de forma-
tion définit les modalités d’échanges et de suivi.

Une fiche de suivi permet l’enregistrement des informations suivantes :
• date
• nom du bénéficiaire
• identification de l’entreprise
• nom de la personne contactée dans l’entreprise
• durée du contact
• présence ou non du bénéficiaire (pour une visite)
• origine du contact (normal, demandé par le bénéficiaire, l’entreprise, suite à 

un problème...)
• objectif du contact
• compte rendu écrit, préconisations
• identité du référent pédagogique qui a réalisé le contact

Une note interne "Accompagnement" définit les différentes actions d’accompa-
gnement y compris l’accompagnement des bénéficiaires en situation de handicap, 
les fonctions concernées, les moyens affectés et les modalités de prévention des 
abandons, de décrochage des bénéficiaires et de rupture de parcours.
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Eléments de preuve

• Application de la note interne "Accompa-
gnement"

• Examen des comptes rendus d’entretien 
individuel (2 a minima)

• Modalités d’échanges et de suivi de la for-
mation et de la complétude du dossier de 
suivi pédagogique définies

• Examen de la fiche de suivi en entreprise

• Mise à disposition des bénéficiaires, de res-
sources pédagogiques cohérentes avec les 
objectifs des prestations
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Engagement 3 - Actions de formation

Sous-engagement 3.6 - Reconnaître et valider les acquis 

Correspondance RNQ

Indicateurs 11 - 12 - 16

Un processus d’évaluation des acquis est formalisé pour chaque action ; il est dé-
fini et matérialisé par des outils.

Une mesure des acquis des bénéficiaires est réalisée en cours et en fin de forma-
tion, pour les formations diplômantes et certifiantes inscrites au RNCP. Elle est en 
lien avec la progression pédagogique prévue et selon le plan d’évaluation établi en 
prenant en compte les objectifs de la formation ainsi que les exigences réglemen-
taires relatives à la certification professionnelle visée.

Pour les formations qualifiantes et les formations certifiantes inscrites au RS, une 
mesure des acquis des bénéficiaires est réalisée en cours et/ou en fin de forma-
tion, selon un processus d’évaluation défini.

Les acquis de formation et leur reconnaissance donnent lieu au minimum à la dé-
livrance d’attestations de suivi et de validation des compétences acquises préci-
sant : le titre de la formation, les objectifs de la formation, la nature de la forma-
tion en référence à l’article L 6313-1 du code du travail, les dates et la durée de 
l’action.

Une note interne "Parcours de formation" définit les modalités d’évaluation en 
cours et fin de formation, les modalités de mesure de la progression des acquis 
des bénéficiaires.
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Eléments de preuve

• Attestations de suivi et de validation des 
compétences acquises

• Application de la note interne "Parcours 
de formation"

• Processus et outils d’évaluation

• Evaluation en cours et/ou en fin de forma-
tion
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Engagement 3 - Actions de formation

Sous-engagement 3.7  -  Améliorer la formation à partir de l’écoute des 
parties prenantes

Correspondance RNQ

Indicateurs 28 - 30 - 31 - 32

Les bénéficiaires et l’équipe pédagogique sont sollicités lors d’une enquête de satis-
faction ou d’un recueil des appréciations, incluant des dispositifs de relance et per-
mettant une libre expression, en fin de formation.

Pour les formations de 35 heures et plus, (hors formations RNCP et RS) l’organisme 
évalue à 6 mois, les impacts pour le bénéficiaire au regard des objectifs opération-
nels de la formation.

Ceci permet d’apprécier la prestation dans son ensemble (adéquation attentes et 
formation réalisée, acquis en formation, aspects pédagogiques, accompagnement, 
organisation de la formation).

Un système de collecte des appréciations incluant des dispositifs de relance et per-
mettant une libre expression des entreprises et des financeurs, est mis en œuvre 
pour apprécier la prestation dans son ensemble, en fin de formation.
La sollicitation du financeur peut être remplacée par la participation de l’organisme 
à des webinaires thématiques ou des réunions, relatives aux bonnes pratiques, or-
ganisés par le financeur.

Un bilan est réalisé pour chaque session de formation et rassemble les éléments 
suivants : la synthèse des enquêtes et recueil des appréciations des parties pre-
nantes, les réclamations, les dysfonctionnements relevés et les ajustements réali-
sés en cours de formation, le résultat de l’évaluation des acquis et la réussite à la 
certification, le cas échéant. Ce bilan alimente le plan d’amélioration des actions 
de formation.

Sous-traitance : 

Dans le cas où l’organisme de formation intervient en sous-traitance, il recueille l’ap-
préciation du donneur d’ordres.
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Eléments de preuve

• Existence des enquêtes et/ou recueil des 
différentes parties prenantes, incluant des 
dispositifs de relance et permettant une 
libre expression

• Examen des résultats des appréciations

• Bilan de chaque session de formation

• Plan d’amélioration 
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Engagement 4 : Actions de formation par 
apprentissage

Sous-engagement 4.1 - Etablir le contrat pédagogique de chaque 
bénéficiaire pris en référence pour son contrat d’apprentissage

Sous-engagement 4.2 - Concevoir une session de formation tenant 
compte des objectifs de certification professionnelle et des parcours 
individualisés et suivre la mise en oeuvre de la formation

Sous-engagement 4.3 - Faciliter l’intégration des bénéficiaires dans la 
formation

Sous-engagement 4.4 - Assurer la complémentarité entre les phases de 
formation en entreprise et dans l’organisme de formation

Sous-engagement 4.5 - Accompagner les bénéficiaires pendant la 
formation

Sous-engagement 4.6 - Evaluer les acquis en cours et en fin de formation

Sous-engagement 4.7 - Améliorer la formation à partir de l’écoute des 
parties prenantes
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Engagement 4 - Actions de formation par apprentissage

Sous-engagement 4.1 - Etablir le contrat pédagogique de chaque 
bénéficiaire pris en référence pour son contrat d’apprentissage

Correspondance RNQ

Indicateurs 5 - 6 - 9 - 10 

Le contrat pédagogique est établi et signé entre les parties prenantes : le bénéfi-
ciaire et son représentant légal lorsqu’il est mineur, l’entreprise et l’organisme de 
formation.

Il comporte a minima les éléments suivants :

• le diplôme ou le titre à finalité professionnelle visé

• les objectifs évaluables de la formation, exprimés en capacités profession-
nelles à acquérir, en conformité avec les objectifs fixés par la certification ins-
crite au RNCP

• les modalités d’évaluation des objectifs

• la durée de la formation

• le parcours de formation individualisé, construit à partir des conclusions des 
actions conduites lors de la phase d’analyse de la demande (positionnement)

• le calendrier du parcours de formation mentionnant les périodes au CFA et 
en entreprise

• les modalités pédagogiques retenues (présentiel, FOAD…)

• les modalités de suivi du bénéficiaire

• les engagements des parties prenantes (dont la prise de connaissance du règle-
ment intérieur par le bénéficiaire et son engagement à le respecter)

Le contrat pédagogique prévoit s’il y a lieu :

• une ou des périodes de mobilité internationale

• un complément de formation dans une entreprise tierce

Les éléments du contrat pédagogique sont pris en référence pour l’établissement 
du contrat d’apprentissage (diplôme ou titre à finalité professionnelle visé, durée 
et dates de la formation…) et les potentielles conventions de prestation de forma-
tion incluant les modalités financières.
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Eléments de preuve

• Présence de contrat pédagogique 

• Complétude du contrat pédagogique

• Existence du règlement intérieur

NB : dans le présent chapitre, le terme "bénéficiaire" désigne l’apprenti
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Engagement 4 - Actions de formation par apprentissage

Sous-engagement 4.2  -  Concevoir une session de formation tenant 
compte des objectifs de certification professionnelle et des parcours 
individualisés et suivre la mise en œuvre de la formation

Correspondance RNQ

Indicateurs 6 - 7 - 10 - 13 - 17 - 19 

Un travail collaboratif de l’équipe pédagogique permet, en fonction des objectifs 
de la certification visée, de concevoir des progressions et modalités pédagogiques, 
en cohérence avec le dossier d’habilitation, et prenant en compte :

• les temps de formation en milieu professionnel

• les projets de mobilité nationale et internationale

• la connaissance du milieu socio-professionnel 

• l’accueil des personnes en situation de handicap

La prestation est conforme au référentiel d’activité, de compétences et d’évalua-
tion de la certification visée.

Ce travail de conception intègre tout projet de nature à :

• susciter le développement de la citoyenneté des bénéficiaires

• encourager l’égalité femme-homme et la mixité professionnelle

• favoriser l’égalité des chances et la lutte contre les discriminations, en prô-
nant la diversité 

• favoriser la lutte contre toute forme de harcèlement

L’organisation pédagogique prend appui sur les équipements et locaux dont dis-
pose l’organisme de formation. Elle s’appuie également sur l’exploitation agricole, 
l’atelier technologique ou toute ressource mutualisée de l’établissement dont le 
centre de ressources, le centre de documentation et d’information. 

Ce travail de conception aboutit à la production d’un document synoptique repre-
nant par période les activités professionnelles à réaliser en entreprise et les ensei-
gnements prévus par l’organisme de formation (tableau stratégique de formation) 
ainsi que le plan d’évaluation de la session de formation, garantissant l’adéquation 
des contenus de la formation aux exigences du référentiel de la formation diplô-
mante ou certifiante inscrite au RNCP. 

Avant le démarrage de la prestation, l’organisme transmet à chaque intervenant/ex-
pert, interne ou externe, une information précisant : les objectifs de la formation, 
les modalités pédagogiques souhaitées, la date et le lieu de la formation, le nombre 
de bénéficiaires prévus et leurs caractéristiques.

Un suivi de la mise en œuvre de la session de formation est réalisé lors des réunions 
pédagogiques programmées a minima trimestriellement. Ces réunions s’appuient 
notamment sur l’exploitation des outils de liaison. Les travaux issus de ces réunions 
pédagogiques permettent d’apporter le cas échéant des modifications à la progres-
sion pédagogique prévue initialement. Les conclusions des travaux sont consignées 
dans des comptes-rendus.

Une note interne "Parcours de formation" précise les modalités de conception, 
de suivi, d’actualisation, des programmes de formation et de progression pédago-
gique. 

Elle mentionne les fonctions concernées et les moyens affectés et les ressources pé-
dagogiques mises à la disposition du bénéficiaire. Les modalités de mise en œuvre 
de la formation sont détaillées.
La mise en oeuvre d’une action de formation en tout ou partie à distance com-
prend une assistance technique et pédagogique appropriée pour accompagner le 
bénéficiaire dans le déroulement de son parcours.
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Eléments de preuve

• Application de la note interne "Parcours 
de formation" dont la partie sur les moda-
lités de conception et de suivi d’une ses-
sion de formation

• Informations documentées sur la concep-
tion, sur la vérification de la conception 

• Existence du tableau stratégique de for-
mation et du plan d’évaluation de la ses-
sion de formation

• Vérification du suivi du pilotage pédago-
gique à partir des comptes-rendus des ré-
unions pédagogiques (a minima une par 
trimestre) pour chaque session
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Engagement 4 - Actions de formation par apprentissage

Sous-engagement 4.3 - Faciliter l’intégration des bénéficiaires dans la 
formation

Correspondance RNQ

Indicateurs 4 - 9 - 15 

Un accueil est réalisé le premier jour de formation du bénéficiaire dans l’orga-
nisme de formation.

Ce temps d’accueil permet à chaque bénéficiaire de se présenter, d’indiquer son 
entreprise d’apprentissage et ses attentes vis-à-vis de la formation.

Cet accueil est l’occasion de détailler le déroulement de la formation dans l’orga-
nisme de formation et en entreprise, ainsi que les principales règles de fonction-
nement issues du règlement intérieur.

La phase d’accueil comprend a minima :

• la présentation de l’organisme de formation et de l’EPLEFPA support

• les prestations concourant au développement des compétences proposées 
par l’organisme de formation

• l’organigramme fonctionnel et les interlocuteurs principaux du bénéficiaire 
(référents…) 

• les conditions de restauration et d’hébergement proposées par l’organisme 
de formation

• le déroulement de la formation et les modalités d’évaluation

• une présentation de l’apprentissage (rémunération, les droits et devoirs du bé-
néficiaire en tant que salarié, ainsi que les règles en matière de santé et de sé-
curité au travail…)

• le(s) financeur(s) de l’action et les différentes aides au bénéficiaire

• les procédures de représentation des bénéficiaires aux différentes instances 
de gouvernance de l’organisme et de l’EPLEFPA support

Le support de présentation de la formation est transmis aux représentants légaux 
des bénéficiaires mineurs, à défaut de leur présence.

Pour la FOAD : les modalités d’accès à la plateforme d’apprentissage en ligne, l’as-
sistance technique et pédagogique et les modalités de réalisation des séquences 
de formation à distance sont communiquées.

Une note interne "Accueil" dont la partie "modalités de réalisation de l’accueil des 
bénéficiaires en début de formation" définit le déroulement de l’accueil en début 
de formation, les fonctions concernées, les moyens affectés et les ressources utili-
sées. La note prévoit les modalités de preuve associées à sa réalisation (invitation, 
feuille d’émargement).

En complément de l’accueil des bénéficiaires, une information collective des em-
ployeurs et/ou maîtres d’apprentissage est réalisée dans les 2 mois qui suivent 
l’entrée en formation, afin de présenter les aspects législatifs et réglementaires de 
l’apprentissage, l’organisation de la formation ainsi que les principes de la péda-
gogie mise en œuvre. 

Une sensibilisation des maîtres d’apprentissage à la question de l’égalité entre les 
femmes et les hommes, à l’égalité des chances, la lutte contre toute forme de 
discrimination, ainsi qu’à la prévention du harcèlement au travail sous toutes ses 
formes, est réalisée.

Une note interne "Accompagnement" dont la partie "modalités de réalisation de 
l’information des employeurs et/ou maîtres d’apprentissage" définit le déroule-
ment de cette information, les fonctions concernées et les moyens affectés. La 
note prévoit les modalités de preuve associées à sa réalisation.
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Eléments de preuve

• Application de la note interne "Accueil" 
dont la partie sur "modalités de réalisation 
de l’accueil des bénéficiaires en début de 
formation"

• Application de la note interne "Accompa-
gnement" dont la partie sur les "modalités 
de réalisation de l’information collective 
des employeurs et/ou maîtres d’apprentis-
sage" et la partie sur "modalités de sensibi-
lisation à l’égalité Femme/Homme, la dis-
crimination et le harcèlement au travail"
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Engagement 4 - Actions de formation par apprentissage

Sous-engagement 4.4  -  Assurer la complémentarité entre les phases de 
formation en entreprise et dans l’organisme de formation

Correspondance RNQ

Indicateurs 6 - 13 - 21 - 28

L’organisme de formation met à disposition du bénéficiaire un document de liaison 
lui permettant de suivre la progression de sa formation.

Ce document comprend a minima les rubriques suivantes :

• le référentiel d’activité professionnelle de la certification professionnelle visée

• le calendrier des périodes de formation en entreprise et dans l’organisme de 
formation

• la répartition, pour chacune des périodes, des activités professionnelles à réa-
liser en entreprise et des enseignements prévus par l’organisme de formation 
(tableau stratégique de formation)

• des fiches reprenant les attendus par période et les réalisations effectives, per-
mettant d’identifier les écarts. Elles sont à l’usage de l’équipe pédagogique qui 
ajuste la progression pédagogique

Une phase de récupération des vécus en entreprise des bénéficiaires est organisée 
lors de la période de retour en organisme de formation. Son objectif est de faire le 
lien entre les deux lieux de formation. 

Elle est réalisée par un formateur qualifié. Sa qualification est organisée par l’orga-
nisme de formation selon une note interne "Qualification des personnels" présen-
tant les modalités d’organisation des qualifications. La qualification nécessite au mi-
nimum une demi-journée de formation ou un équivalent et ce, au plus tard dans le 
mois qui précède son intervention. Cette formation peut être réalisée par l’orga-
nisme de formation et donne lieu à une attestation. 

Le déroulement de cette phase, les fonctions concernées et les moyens affectés 
sont définis dans une note interne "Accompagnement" dont la partie sur les moda-
lités d’organisation de la phase de récupération des vécus.
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Eléments de preuve

• Examen de la présence d’un document de 
liaison par bénéficiaire et de son contenu

• Examen des fiches reprenant les attendus 
par période et les réalisations effectives

• Application de la note interne "Accompa-
gnement" dont la partie sur les modalités 
d’organisation de la phase de récupéra-
tion des vécus

• Usage du document de liaison

• Application de la note interne "Qualifica-
tion des personnels"

• Attestation de la qualification des forma-
teurs en charge de l’animation de la phase 
de récupération des vécus
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Engagement 4 - Actions de formation par apprentissage

Sous-engagement 4.5 - Accompagner les bénéficiaires pendant la 
formation

Correspondance RNQ

Indicateurs 10 - 12 - 13 - 14 - 19 - 20 - 26 - 28

L’organisme de formation met en œuvre un accompagnement de différents 
ordres pour assurer la réussite du bénéficiaire, prévenir la rupture de contrat et fa-
voriser son insertion sociale et professionnelle.

L’organisme de formation est en lien avec le Service Public de l’Emploi, et apporte 
un accompagnement afin :

• de prévenir ou résoudre les difficultés d’ordre social et matériel susceptibles 
de mettre en péril le déroulement du contrat d’apprentissage

• d’orienter les bénéficiaires ayant interrompu leur formation ou n’ayant pas ob-
tenu leur certification vers des organismes susceptibles de les accompagner 
dans la définition d’un projet de poursuite de formation

• d’aider activement les bénéficiaires dans la recherche d’une autre entreprise 
si besoin

En entreprise

L’organisme de formation s’engage à réaliser un nombre minimal de suivis en en-
treprise, au cours du cycle de formation du bénéficiaire. Des suivis complémen-
taires peuvent être réalisés à l’initiative de l’organisme de formation, à la demande 
du bénéficiaire ou de l’entreprise.
En plus du suivi pédagogique, cet accompagnement prend en compte, en tant 
que de besoin, les questions socio-professionnelles et éducatives.

Ces suivis sont programmés et font l’objet d’un recueil de données mentionnant 
a minima les informations suivantes :

• date de l’entretien

• nom de la personne de l’organisme de formation ayant réalisé le suivi

• nom du bénéficiaire concerné

• identification de l’entreprise

• nom de la personne contactée dans l’entreprise

• durée du contact

• présence ou non du bénéficiaire (pour une visite)

• origine du contact (normal, à l’initiative de l’organisme de formation, à la de-
mande du bénéficiaire ou de son entreprise)

• objectif du contact

• compte rendu écrit, préconisations

• identité du référent pédagogique qui a réalisé le contact
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Eléments de preuve

• Application de la note interne "Parcours 
de formation" dont la partie sur la gestion 
des abandons/ruptures

• Existence du dossier individuel d’accom-
pagnement et de sa complétude

• Présence de la liste nominative des diffé-
rents référents pédagogiques et de la liste 
des référents handicap

• Application de la note interne "Parcours 
de formation" dont la partie sur les moda-
lités de réalisation des activités de soutien 
et de remédiation

• Examen de la liste des activités à visée édu-
cative et d’accompagnement socio- pro-
fessionnel proposées par l’organisme de 
formation

• Application de la note interne "Accompa-
gnement" dont la partie sur les modalités 
de suivis

• Examen des comptes-rendus d’entretien 
individuel (1 par semestre a minima)

En organisme de formation

Chaque bénéficiaire se voit désigner un référent pédagogique, auprès duquel il 
trouvera un accompagnement individualisé dans les différentes phases de sa for-
mation.

En cas de modalité de formation à distance, un accompagnement spécifique est 
mis en place.

Les missions du référent pédagogique, ainsi que les modalités d’entretien sont dé-
finies par l’organisme de formation. La fréquence est d’au moins 1 entretien par 
semestre.

En fonction des conclusions des entretiens, le bénéficiaire peut se voir proposer 
des activités de soutien et de remédiation dont l’organisation est définie par la 
note interne "Parcours de formation" dont la partie sur les modalités de réalisa-
tion des activités de soutien et de remédiation. Des ressources pédagogiques co-
hérentes avec les objectifs des prestations sont disponibles et des dispositions 
sont mises en place afin de permettre aux bénéficiaires de se les approprier.

Au besoin, le référent handicap et/ou le référent mobilité peuvent être mobilisés 
pour accompagner les bénéficiaires pendant leur formation.

Des activités à visée éducative et d’accompagnement socio-professionnel sont 
proposées par l’organisme de formation, qui en établit la liste et les modalités 
d’accès, dans une perspective d’en faciliter l’accès au plus grand nombre. Sont 
considérées dans ces activités, l’animation socio-culturelle qui vise particulière-
ment le développement personnel, l’accès à la culture et l’apprentissage de la 
citoyenneté tout comme les animations conduites hors temps scolaire dans le 
cadre d’activités sportives.

Un dossier d’accompagnement est constitué pour chaque bénéficiaire.

Une note interne "Accompagnement" définit les différentes actions d’accompa-
gnement y compris l’accompagnement des bénéficiaires en situation de handicap, 
les fonctions concernées, les moyens affectés et les modalités de prévention des 
abandons, de décrochage des bénéficiaires et de rupture de parcours.
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Engagement 4 - Actions de formation par apprentissage

Sous-engagement 4.6 - Evaluer les acquis en cours et en fin de formation

Correspondance RNQ

Indicateurs 11 - 12 - 16

Un processus d’évaluation des acquis est formalisé pour chaque action ; il est dé-
fini et matérialisé par des outils.

L’évaluation des acquis des bénéficiaires est réalisée en cours et en fin de forma-
tion. Elle est en lien avec la progression pédagogique prévue et selon le plan d’éva-
luation établi en prenant en compte les exigences de la certification profession-
nelle visée.

Les acquis de formation et leur reconnaissance donnent lieu au minimum à la déli-
vrance d’attestations de suivi et de validation des compétences acquises.

Une note interne « Parcours de formation » définit les modalités d’évaluation en 
cours et fin de formation, les modalités de mesure de la progression des acquis 
des bénéficiaires.
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Eléments de preuve

• Mise en place du plan d’évaluation de la 
formation

• Documentation sur la progression des ac-
quis, l’évaluation, en cours et en fin de for-
mation

• Application de la note interne "Parcours 
de formation" dont la partie sur les moda-
lités d’évaluation

• Attestations de suivi et de validation des 
compétences acquises
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Engagement 4 - Actions de formation par apprentissage

Sous-engagement 4.7 - Améliorer la formation à partir de l’écoute des 
parties prenantes

Correspondance RNQ

Indicateurs 28 - 30 - 31 - 32

Les bénéficiaires et l’équipe pédagogique sont sollicités lors d’une enquête de sa-
tisfaction ou d’un recueil des appréciations, incluant des dispositifs de relance et 
permettant une libre expression, en cours et en fin de formation.

Ceci permet d’apprécier la prestation dans son ensemble (adéquation attentes 
et formation réalisée, acquis en formation, aspects pédagogiques, accompagne-
ment, organisation de la formation). 

Un système de collecte des appréciations incluant des dispositifs de relance et 
permettant une libre expression des entreprises et des financeurs, est mis en 
œuvre pour apprécier la prestation dans son ensemble, en fin de formation.
La sollicitation du financeur peut être remplacée par la participation de l’orga-
nisme à des webinaires thématiques ou des réunions, relatives aux bonnes pra-
tiques organisés par le financeur.

Un bilan est réalisé pour chaque session de formation et rassemble les éléments 
suivants : la synthèse des enquêtes et recueil des appréciations des parties pre-
nantes, les réclamations, les dysfonctionnements relevés et les ajustements réali-
sés en cours de formation, les résultats de l’évaluation des acquis et la réussite à 
la certification. Ce bilan alimente le plan d’amélioration des actions de formation.

Sous-traitance : 

Dans le cas où l’organisme de formation intervient en sous-traitance, il recueille 
l’appréciation du donneur d’ordres.
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Eléments de preuve

• Existence des enquêtes et/ou recueil des 
différentes parties prenantes, incluant des 
dispositifs de relance et permettant une 
libre expression

• Examen des résultats des appréciations

• Bilan de chaque session de formation

• Examen du plan d’amélioration des ses-
sions de formation
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Engagement 5 : Actions permettant de faire 
valider les acquis de l’expérience (VAE)

Sous-engagement 5.1 - Elaborer un conventionnement clair et précis

Sous-engagement 5.2 - Faciliter l’intégration des bénéficiaires dans la 
démarche VAE

Sous-engagement 5.3 - Accompagner les bénéficiaires pendant la 
démarche VAE

Sous-engagement 5.4 - Améliorer l’accompagnement à la démarche VAE à 
partir de l’écoute des parties prenantes
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Engagement 5 - Actions permettant de faire valider les acquis de 
l’expérience (VAE)

Sous-engagement 5.1 - Elaborer un conventionnement clair et précis

Correspondance RNQ

Indicateurs 5 - 6 - 10 - 17 - 19 - 23

Une convention est signée entre les deux parties prenantes (l’organisme de for-
mation et le bénéficiaire, éventuellement l’entreprise ou la structure en cas d’ac-
compagnement collectif).

Elle comporte les éléments suivants :

• les références de la notification de la recevabilité administrative (date, certifi-
cation professionnelle visée),

• les étapes de la démarche VAE avec présence obligatoire du bénéficiaire au 
jury,

• la/les adaptation(s) éventuelle(s) à une situation de handicap,

• un échéancier des étapes d’accompagnement,

• les modalités d’accompagnement du bénéficiaire,

• le nombre d’heures d’accompagnement,

• les engagements du bénéficiaire et de l’organisme de formation pour le bon 
déroulement de l’accompagnement à la démarche VAE,

• l’accès aux ressources pédagogiques (ouvrages techniques, ouvrages liés à la 
pratique de la langue, référentiels, périodiques, …) de l’organisme de forma-
tion,

• les modalités financières.

Est jointe à cette convention, la fiche RNCP de la certification professionnelle.

Le projet VAE collective est soumis à la validation de l’entreprise, qui atteste du 
caractère volontaire du bénéficiaire à intégrer la démarche.
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Eléments de preuve

• Support de la contractualisation compre-
nant les engagements respectifs du béné-
ficiaire et de l’accompagnateur

• Documentation à jour sur le cadre légal du 
droit individuel à la VAE et de ses modali-
tés de financement
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Engagement 5 - Actions permettant de faire valider les acquis de 
l’expérience (VAE)

Sous-engagement 5.2 - Faciliter l’intégration des bénéficiaires dans la 
démarche VAE

Correspondance RNQ

Indicateurs 4 - 9 - 10 - 16

Au démarrage de l’accompagnement à la démarche VAE, un accueil est réalisé par 
l’accompagnateur VAE identifié. 

Ce temps d’accueil permet à chaque bénéficiaire de se présenter et d’indiquer 
ses attentes.

Cet accueil présente :

• les spécificités de la démarche VAE,

• le(s) financeur(s) de l’action,

• les règles de fonctionnement avec le règlement intérieur de l’organisme de 
formation,

• le déroulement de l’accompagnement à la démarche VAE (présentiel, mixte 
ou à distance),

• la fréquence régulière de prise de rendez-vous physique ou à distance,

• les engagements pris par chacune des parties dans le conventionnement,

• le référentiel de la certification professionnelle identifiée,

• les modalités de validation de la VAE (validation totale, partielle ou nulle) à l’is-
sue du jury,

• les conditions de présentation à la certification et les modalités d’organisation 
(ou de mise en place) des jurys,

• les procédures de représentation des bénéficiaires aux différentes instances 
consultatives et délibératoires mises en place par l’organisme de formation. 

Une note interne "Accueil" dont la partie "modalités de réalisation de l’accueil des 
bénéficiaires en début de démarche VAE" définit le déroulement de l’accueil, les 
fonctions concernées, les moyens affectés et les documents.
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Eléments de preuve

• Application d’une note interne "Accueil" 
dont la partie sur "modalité de réalisation 
de l’accueil en début de démarche VAE"

• Existence du règlement intérieur



35Référentiel de labellisation QualiFormAgri

Engagement 5 - Actions permettant de faire valider les acquis de 
l’expérience (VAE)

Sous-engagement 5.3 - Accompagner les bénéficiaires pendant la 
démarche VAE

Correspondance RNQ

Indicateurs 6 - 10 - 11 - 12 - 17 - 21 - 25 - 26

Un accompagnateur VAE qualifié est identifié pour chaque bénéficiaire afin de 
l’accompagner dans les différentes phases de sa démarche VAE.

Sa qualification est organisée par l’organisme de formation selon une note interne 
"Qualification des personnels" présentant les modalités d’organisation de la qua-
lification.

L’accompagnateur VAE est formé à l’analyse des référentiels métiers et certifica-
tions dont il a la charge ainsi qu’à la méthodologie d’accompagnement.
Les missions de l’accompagnateur VAE sont définies par chaque organisme de 
formation.

L’accompagnateur VAE réalise les différentes phases de l’appui méthodologique 
déclinées dans le conventionnement. Il propose des ajustements éventuels dans 
le déroulement de la prestation à la suite des divers entretiens. Des temps d’expli-
citation de l’expérience sont réalisés.

Un compte rendu de l’accompagnement est rédigé pour chaque bénéficiaire, à 
chaque entretien. Il comprend, au minimum, les notes consécutives aux entre-
tiens précédents réalisés ainsi que la date du prochain rendez-vous.

Une note interne "Accompagnement" définit les différentes étapes d’accompa-
gnement y compris l’accompagnement des bénéficiaires en situation de handicap, 
les fonctions concernées, les moyens affectés et les modalités de prévention des 
abandons, de décrochage des bénéficiaires et de rupture de parcours.
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Eléments de preuve

• Examen de la liste des affectations des ac-
compagnateurs VAE et de leur fiche de 
poste

• Attestation de la qualification de l’accom-
pagnateur VAE : analyse des référentiels 
métiers, certifications, méthodologie d’ac-
compagnement…

• Comptes rendus d’entretien 

• Application de la note interne "Qualifica-
tion des personnels"
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Engagement 5 - Actions permettant de faire valider les acquis de 
l’expérience (VAE)

Sous-engagement 5.4 - Améliorer l’accompagnement à la démarche VAE 
à partir de l’écoute des parties prenantes

Correspondance RNQ

Indicateurs 30 - 31 - 32

Les bénéficiaires et l’accompagnateur sont sollicités lors d’une enquête de satis-
faction ou d’un recueil des appréciations, incluant des dispositifs de relance et 
permettant une libre expression, en fin d’action.

Ceci permet d’apprécier la prestation dans son ensemble (adéquation attentes et 
accompagnement réalisé, aspects pédagogiques, accompagnement, organisation 
de l’accompagnement). 

Un système de collecte des appréciations incluant des dispositifs de relance et 
permettant une libre expression des financeurs et des entreprises, le cas échéant, 
est mis en œuvre pour apprécier la prestation dans son ensemble, en fin d’action.
La sollicitation du financeur peut être remplacée par la participation de l’orga-
nisme à des webinaires thématiques ou des réunions, relatives aux bonnes pra-
tiques organisés par le financeur.

Un bilan est réalisé après chaque accompagnement et rassemble les éléments 
suivants : la synthèse des enquêtes et recueil des appréciations des parties pre-
nantes, les réclamations, les dysfonctionnements relevés et les ajustements réali-
sés en cours d’accompagnement, la réussite à la certification. Ce bilan alimente le 
plan d’amélioration des actions.

Sous-traitance : 

Dans le cas où l’organisme de formation intervient en sous-traitance, il recueille 
l’appréciation du donneur d’ordres.
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Eléments de preuve

• Existence des enquêtes et/ou recueil des 
différentes parties prenantes, incluant des 
dispositifs de relance et permettant une 
libre expression

• Examen des résultats des appréciations 

• Bilan pour chaque accompagnement

• Examen du plan d’amélioration des ac-
tions d’accompagnement



37Référentiel de labellisation QualiFormAgri

Engagement 6 : Bilans de compétences

Sous-engagement 6.1 - Elaborer une convention claire et précise

Sous-engagement 6.2 - Faciliter l’intégration des bénéficiaires dans la 
démarche du bilan de compétences

Sous-engagement 6.3 - Accompagner les bénéficiaires pendant leur 
démarche de bilan de compétences

Sous-engagement 6.4 - Améliorer l’accompagnement du bilan de 
compétences à partir de l’écoute des parties prenantes
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Engagement 6 - Bilans de compétences

Sous-engagement 6.1 - Elaborer une convention claire et précise

Correspondance RNQ

Indicateurs 1 - 6 - 9 - 10 - 17 - 19 - 23

Pour le bilan de compétences, une convention est signée entre les deux parties 
prenantes (l’organisme de formation et le bénéficiaire, éventuellement l’entre-
prise).

Elle comporte les éléments suivants :

• le nom du praticien référent,

• la description des étapes du bilan de compétences (a minima les 3 étapes ré-
glementaires),

• les modalités pédagogiques et les postures,

• les modalités de suivi du bénéficiaire (moyens, outils, méthodes),

• la/les adaptation(s) éventuelle(s) à une situation de handicap,

• le nombre d’heures du bilan de compétences, la période de mise en œuvre,

• les engagements du bénéficiaire et de l’organisme de formation pour le bon 
déroulement du bilan de compétences, dont les engagements déontologiques 
(respect du consentement, confidentialité, neutralité),

• les modalités d’accès et de mise à disposition des ressources pédagogiques et 
documentaires (ouvrages techniques, ouvrages liés à la pratique de la langue, 
référentiels, périodiques, …),

• les modalités financières de la prestation,

• un échéancier des étapes d’accompagnement (planning prévisionnel),

• les règles de diffusion et communication du document de synthèse.
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Eléments de preuve

• Convention signée

• Documentation à jour rappelant le cadre 
légal et réglementaire du bilan de compé-
tences, ses objectifs et son financement



39Référentiel de labellisation QualiFormAgri

Engagement 6 - Bilans de compétences

Sous-engagement 6.2 - Faciliter l’intégration des bénéficiaires dans la 
démarche du bilan de compétences

Correspondance RNQ

Indicateurs 4 - 9 - 17 - 21

Un praticien référent est identifié pour chaque bénéficiaire afin de l’accompagner 
dans les différentes phases du bilan de compétences et de lui proposer, des ajus-
tements de son parcours au cours d’entretiens.

La conduite d’un bilan de compétences requiert une qualification conforme avec 
la réglementation en vigueur. Les missions du praticien référent sont définies par 
chaque organisme de formation.

Une note interne "Qualification des personnels" dont la partie portant sur "les mo-
dalités d’habilitation du praticien non psychologue ainsi que sur l’application de 
la charte de déontologie, et la capacité à utiliser des outils et méthodes adaptés 
et prouvés scientifiquement".

Au démarrage du bilan de compétences, le bénéficiaire est accueilli par son réfé-
rent dans un bureau garantissant la discrétion et la confidentialité des échanges.

Au cours de cet accueil, le référent s’assure de l’adhésion volontaire du bénéfi-
ciaire et que son état de santé lui permette d’intégrer la prestation. Cet accueil 
doit permettre a minima d’analyser la nature de ses besoins et d’être informé des 
conditions de déroulement du bilan, ainsi que des méthodes et techniques mises 
en œuvre.

Une note interne "Accueil" dont la partie "modalités de réalisation de l’accueil des 
bénéficiaires en début de bilan de compétences" définit le déroulement de l’ac-
cueil en début de formation, les fonctions concernées, les moyens affectés et les 
documents.

Cet accueil permet également de présenter le financeur de l’action ainsi que les 
règles de fonctionnement avec le règlement intérieur de l’organisme de forma-
tion.
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Eléments de preuve

• Examen de la fiche de mission du praticien 
référent

• Application de la note interne "Qualification 
des personnels"

• Attestations d’habilitation du ou des pra-
ticien(s) 

• Charte de déontologie

• Application de la note interne "Accueil" 
dont la partie "modalités de réalisation de 
l’accueil des bénéficiaires en début de bi-
lan de compétences"

• Existence du règlement intérieur
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Engagement 6 - Bilans de compétences

Sous-engagement 6.3 - Accompagner les bénéficiaires pendant leur 
démarche de bilan de compétences

Correspondance RNQ

Indicateurs 4 - 5 - 6 - 10 - 11 - 12 - 17 - 19 - 26 - 28

Le praticien référent accompagne le bénéficiaire dans la construction de son pro-
jet. Afin de garantir la faisabilité du projet ou d’élaborer une ou plusieurs alterna-
tives, le praticien utilise des outils et des méthodes adaptées au bénéficiaire et 
éprouvées scientifiquement (pour les tests psychométriques).

La phase préliminaire va permettre la co-construction d’un programme personna-
lisé répondant aux besoins, attentes et objectifs du bénéficiaire. 

A minima, cela permet au bénéficiaire :

• d’identifier ses compétences et aptitudes professionnelles et personnelles et, 
le cas échéant, d’évaluer ses connaissances générales

• de déterminer ses possibilités d’évolution professionnelle 

Un dossier de suivi est constitué pour chaque bénéficiaire. Il comprend, au mini-
mum, le bilan des évaluations et les comptes rendus d’entretien.

L’organisme de formation met à disposition les moyens nécessaires à la mise en 
œuvre de la prestation notamment en personnels qualifiés, en matériels et locaux 
spécifiques, en fonds documentaires présents ainsi que son réseau de partenaires 
socio-économiques de l’EPLEFPA.

Différents entretiens personnalisés sont réalisés pendant la durée du bilan de 
compétences. 

Ils doivent avoir pour objectifs a minima :

• de définir des conclusions détaillées et/ou les résultats détaillés de la phase 
d’investigation et de co-rédiger un document de synthèse

• de mesurer l’appropriation par le bénéficiaire des différents résultats recueillis 
tout au long de la démarche

• de recenser les conditions et moyens favorisant la réalisation du ou des pro-
jets professionnels

• de prévoir les principales modalités et étapes du ou des projets professionnels

Le bénéficiaire a la possibilité de bénéficier d’un entretien de suivi avec l’orga-
nisme de formation.

A l’issue de l’action, l’organisme de formation délivre une attestation de suivi.

Une note interne "Accompagnement" définit les différentes étapes d’accompa-
gnement y compris l’accompagnement des bénéficiaires en situation de handicap, 
les fonctions concernées, les moyens affectés et les modalités de prévention des 
abandons, de décrochage des bénéficiaires et de rupture de parcours.

L’organisme de formation conserve les documents issus de la réalisation du bilan 
de compétences pour une durée de trois ans, sous réserve de l’accord du béné-
ficiaire.

Dans le cadre d’une demande de prestation par une entreprise, la synthèse en ac-
cord avec le salarié, peut être diffusée à l’entreprise.

Une note interne définit les conditions d’archivage des documents élaborés pour 
la réalisation du bilan de compétences. 
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Eléments de preuve

• Application de la note interne "Accompa-
gnement"

• Listing des outils, ressources, sitographies

• Attestation de suivi

• Planning des entretiens 

• Accord du bénéficiaire de diffusion de la 
synthèse à l’entreprise

• Application de la note interne "Archivage"

• Programme personnalisé co-construit à 
partir des outils utilisés dans le cadre de la 
phase préliminaire

• Dossier de suivi du bénéficiaire : bilan des 
évaluations, comptes-rendus d’entretien 
et la synthèse du bilan de compétences
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Engagement 6 - Bilans de compétences

Sous-engagement 6.4 - Améliorer l’accompagnement du bilan de 
compétences à partir de l’écoute des parties prenantes

Correspondance RNQ

Indicateurs 30 - 31 - 32

Les bénéficiaires et le référent sont sollicités lors d’une enquête de satisfaction ou 
d’un recueil des appréciations, incluant des dispositifs de relance et permettant 
une libre expression, en fin d’action.

Ceci permet d’apprécier la prestation dans son ensemble (adéquation attentes 
et accompagnement réalisée, aspects pédagogiques, accompagnement, organi-
sation de l’accompagnement). 

L’enquête est réalisée auprès du bénéficiaire à l’issue du bilan de compétences 
et à 6 mois.

Un bilan est réalisé après chaque bilan de compétences et rassemble les éléments 
suivants : la synthèse des enquêtes et/ou recueil des appréciations du bénéfi-
ciaire et du référent, les réclamations, les dysfonctionnements relevés et les ajus-
tements réalisés en cours d’accompagnement. Ce bilan alimente le plan d’amé-
lioration des actions.

Sous-traitance : 

Dans le cas où l’organisme de formation intervient en sous-traitance, il recueille 
l’appréciation du donneur d’ordres
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Eléments de preuve

• Existence des enquêtes et/ou recueil des 
bénéficiaires et des référents, incluant des 
dispositifs de relance et permettant une 
libre expression

• Résultats des évaluations à l’issue et à 6 
mois

• Examen du plan d’amélioration
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Engagement 7 : Insertion

Sous-engagement 7.1 - Préparer et aider l’insertion professionnelle ou la 
poursuite d’étude des bénéficiaires
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Engagement 7 - Insertion

Sous-engagement 7.1 - Préparer et aider l’insertion professionnelle ou la 
poursuite d’étude des bénéficiaires

Correspondance RNQ

Indicateurs 14 - 29

Dans le cadre des actions de formation par apprentissage et des actions de for-
mation diplômantes, certifiantes, inscrites au RNCP, chaque bénéficiaire accède 
à des modules de formation sur les techniques de recherche d’emploi (lettre de 
motivation, CV, entretien) ou d’élaboration d’un projet. Cette formation est inté-
grée et planifiée selon des modalités (durée, objectifs, déroulement) définies par 
chaque organisme de formation.

Pour toutes les actions concourant au développement des compétences (y com-
pris actions VAE et Bilan de compétences), chaque bénéficiaire peut obtenir des 
conseils sur sa poursuite d’études. Cette action est intégrée et planifiée selon des 
modalités (durée, objectifs, déroulement) définies par chaque organisme de for-
mation.

Une note interne "Accompagnement" dont la partie "la réalisation du projet pro-
fessionnel et insertion" définit le déroulement, les fonctions concernées et les 
moyens affectés.
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Eléments de preuve

• Actions d’aide aux bénéficiaires

• Application de la note interne "Accom-
pagnement" dont la partie "réalisation du 
projet professionnel et insertion"
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Dispositions V : Management

Sous-disposition V.1 - Stratégie interne

Sous-disposition V.2 - Gestion administrative et financière

Sous-disposition V.3 - Ressources humaines

Sous-disposition V.4 - Stratégie externe
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Disposition V - Management

Sous-disposition V.1 - Stratégie interne

Correspondance RNQ

Indicateurs 18 - 20

La direction de l’organisme de formation formalise un engagement écrit visant à 
développer et soutenir la démarche qualité mise en place.

La direction exprime la stratégie globale de l’organisme de formation, sa volonté 
et ses objectifs concernant la coordination, l’organisation et les moyens humains 
et techniques (locaux, équipements, plateaux techniques) qu’elle souhaite mettre 
en œuvre, dans le cadre des instances de l’organisme de formation.

La direction s’engage sur le pilotage de ses équipes afin d’assurer le respect des 
engagements.

L’expression de cet engagement est destinée au personnel et à tous les parte-
naires de l’organisme de formation. Il est validé par le conseil d’administration de 
l’EPLEFPA et revu au fil des modifications importantes de l’organisme de forma-
tion (nouvelle direction, nouvelles orientations stratégiques).

Le système qualité QualiFormAgri est diffusé, compris et les engagements qui le 
composent sont mis en œuvre sur tous les sites actifs.

Un animateur qualité est identifié et ses missions sont décrites. Un organigramme 
fonctionnel définit le type d’organisation mis en place par la Direction et les fiches 
de fonctions sont établies. L’organigramme permet d’identifier toutes les fonc-
tions de l’activité FPC&A y compris celles des personnels dédiés à la mobilité na-
tionale et internationale, ainsi que le référent handicap.

Chaque organisme de formation mettant en œuvre de la formation par apprentis-
sage organise selon les exigences réglementaires un conseil de perfectionnement.

Eléments de preuve

• Existence de la lettre d’engagement

• Validation de l’engagement par le Conseil 
d’Administration

• Présentation de la liste des membres du 
conseil de perfectionnement et du dernier 
compte-rendu / procès-verbal

• Fiche de missions de l’animateur qualité

• Organigramme

V.1.1 - Engagement

V.1.2 - Gestion documentaire

La gestion documentaire relative au système qualité établi, comporte d’une part 
les documents de référence servant à mettre en œuvre les différents éléments 
du référentiel qualité et, d’autre part, les enregistrements apportant la preuve de 
cette mise en œuvre.

Les principales notes internes et enregistrements sont définis, selon les choix d’or-
ganisation de l’organisme de formation. 

Des documents et des enregistrements complémentaires peuvent être utilisés, 
leurs dénominations peuvent varier.

Les documents sont diffusés et actualisés selon des dispositions définies. La liste 
des enregistrements et leurs modalités de gestion (classement et archivage digita-
lisés) sont définies dans la note interne "Archivage".

Eléments de preuve

• Application de la note interne "Archivage" 
dont la partie sur les modalités de gestion 
documentaire

• Examen de la liste à jour des notes in-
ternes, des documents et enregistrements 
valides

Date d’entrée en application :

14-04-2025
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V - Les dispositions de management

V.2 - Gestion administrative et financière
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L’organisme de formation désigne un interlocuteur chargé d’assurer le suivi admi-
nistratif et financier de toutes les actions qu’il propose.

Le dossier administratif de la prise en charge financière est complet à l’entrée de 
toute action, en accord avec les process et les conditions générales des finan-
ceurs.

Les états de présence sont traités tout au long de la prestation conformément aux 
exigences du financement mobilisé quelle que soit la modalité pratiquée.

L’organisme met en œuvre les moyens nécessaires pour informer les bénéficiaires 
de l’origine du ou des financements de la formation.

Une note interne "Suivi administratif et financier" présente les différentes actions 
et documents mis en œuvre ainsi que les moyens affectés, permettant d’assurer 
le respect des process et des conditions générales des financeurs.

Eléments de preuve

• Application de la note interne "Suivi admi-
nistratif et financier"

V.2.1 - Suivi administratif et financier des 
conventions

V.2.2 - Indicateurs de gestion

L’organisme de formation met en place une comptabilité analytique s’appuyant 
sur une ventilation des charges et produits en lien avec le pilotage stratégique de 
l’organisme de formation. 

En complément, l’organisme de formation se dote de tableaux de bord lui per-
mettant de suivre l’exécution de ses prestations. Les données et indicateurs qua-
litatifs et quantitatifs viennent en appui au pilotage financier de l’organisme de 
formation.

Eléments de preuve

• Présence d’une comptabilité analytique

• Consultation des tableaux de bord
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V - Les dispositions de management

V.3 - Ressources humaines

La stratégie de gestion des personnels contractuels en charge de la FPC&A prend 
appui sur la stratégie globale de l’organisme de formation (cf sous engagement 
V.1.1). Elle vise l’adéquation entre les processus de l’organisme de formation, son 
activité, son capital humain et ses objectifs de développement. Son élaboration 
doit s’appuyer entre autre sur les outils représentatifs de l’activité sociale tels que 
l’observatoire. 

L’organisme de formation décline sa politique RH dans un document formel en 
termes de conditions de travail et salariales dans une visée pérenne pour le centre 
et favorable pour les salariés. Il intègre également les dispositions prises dans les 
sous-engagements V.3.2 et V.3.3 concernant le recrutement, l’embauche, l’inté-
gration, le développement professionnel et la qualification des personnels. Ce do-
cument est validé par le conseil d’administration de l’organisme de formation et 
est revu au fil des modifications importantes de l’organisme de formation (nou-
velle direction, nouvelles orientations stratégiques).

L’organisme de formation met à disposition des personnels contractuels en 
charge de la FPC&A une note interne "Gestion des Ressources Humaines" préci-
sant les modalités de révision et de diffusion de ce document. 

Des fiches fonction précisant les missions, les responsabilités, et autres champs 
nécessaires, pour toutes les fonctions remplies par les personnels contractuels en 
charge de la FPC&A (pour exemple : formateur, chargé d’ingénierie, chargé d’ac-
cueil, secrétaire administratif, référent VAE, référent handicap, référent qualité), 
sont établies. 

Des fiches de mission par agent (activités, décomptes horaires et autres items né-
cessaires) pour l’année réalisée et à venir, pour l’ensemble des personnels contrac-
tuels en charge de la FPC&A, sont également établies. 

La note interne "Gestion des Ressources Humaines" précise également les mo-
dalités de réalisation et de mise à jour des fiches fonctions et fiches de mission.

Eléments de preuve

• Existence d’un document, validé en 
Conseil d’administration, décrivant la stra-
tégie de gestion des personnels contrac-
tuels en charge de la FPC&A 

• Application de la note interne "Gestion 
des Ressources Humaines" 

• Existence de fiches fonction

• Existence de fiches de mission par agent 

V.3.1 - Stratégie de gestion des personnels 
contractuels en charge de la FPC&A

Correspondance RNQ

Indicateurs 17 - 18 - 21

Date d’entrée en application :

14-04-2025
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V - Les dispositions de management

V.3 - Ressources humaines

L’organisme de formation définit les modalités locales de recrutement des per-
sonnels en s’appuyant sur la stratégie locale de gestion des personnels en vigueur.

Les modalités d’encadrement et d’accompagnement à la prise de poste de tous 
les personnels en charge de la FPC&A sont identifiées et précisées dans la note in-
terne "Gestion Ressources Humaines".

L’organisme de formation précise la structure de son équipe y compris l’encadre-
ment, le statut de ses personnels et intervenants externes, les références et expé-
riences des personnels et de l’organisme de formation.

L’organisme de formation recrute ses formateurs en fonction de la maîtrise :

• de la discipline enseignée

• des techniques de transfert de savoir et de savoir-faire

• des techniques d’animation et de dynamique de groupe

• de l’utilisation des outils, équipements et moyens pédagogiques prévus au ca-
talogue ou précisés contractuellement

• de l’aptitude à évaluer les acquis des bénéficiaires et à adapter le rythme et les 
méthodes pédagogiques

• du niveau de diplôme requis

Les formateurs nouvellement recrutés bénéficient du dispositif national d’accom-
pagnement à la prise de fonction interne au Ministère de tutelle complété par l’or-
ganisme de formation en lien avec le contexte local.

Une note interne "Qualification des personnels" précise les modalités d’intégra-
tion des nouveaux personnels. Un livret d’accueil du personnel est communiqué à 
tout nouvel agent (présentation de l’EPLEFPA, mode fonctionnement et système 
qualité).

Des entretiens annuels auprès des personnels et intervenants internes sont réali-
sés et ont pour objectifs : 

• d’évaluer les réalisations des personnels par rapport à leur attribution

• de prendre en compte les attentes des personnels

• de projeter l’évolution professionnelle des personnels

• de recueillir les besoins de formation

Le bilan de l’entretien, après restitution et validation, est archivé et a une forme 
définis par l’organisme de formation.

Des modalités d’évaluation des compétences et de recueil des attentes des in-
tervenants externes sont définies par l’organisme de formation afin de garantir la 
qualité des prestations.

Eléments de preuve

• Application de la note interne "Gestion 
des Ressources Humaines"

• Examen de la mise en œuvre des actions 
permettant la prise de poste des nou-
veaux personnels en charge de la FPC&A

• Examen de l’organigramme précisant les 
statuts du personnel et intervenants ex-
ternes (salariés et vacataires)

• Application de la note interne  "Qualifi-
cation des personnels" comprenant les 
modalités d’intégration des nouveaux 
personnels et du dispositif national d’ac-
compagnement à la prise de fonction (dit 
TUTAC)

• Examen du document "Livret d’accueil" 
sur support choisi par l’organisme de for-
mation

• Existence des bilans des entretiens an-
nuels avec les personnels et les interve-
nants internes

• Informations documentées sur la mesure 
des compétences et des attentes des in-
tervenants externes

V.3.2 - Recrutement et intégration des 
personnels

Correspondance RNQ

Indicateurs 17 - 18 - 21

Date d’entrée en application :

14-04-2025
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Eléments de preuve

• Application de la note interne "Gestion 
des Ressources Humaines"

• Examen du plan de développement des 
compétences de l’organisme de forma-
tion

• Attestations de suivi des actions de pro-
fessionnalisation 

• Enquêtes de satisfaction

• Bilan annuel
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V - Les dispositions de management

V.3 - Ressources humaines

L’organisme élabore sa stratégie de développement des compétences et l’évolu-
tion des qualifications des personnels contractuels en charge de la FPC&A en s’ap-
puyant sur la stratégie locale de gestion des personnels en vigueur.

L’organisme de formation définit les modalités locales visant le développement 
des compétences des personnels contractuels en charge de la FPC&A.

Un dispositif d’accompagnement à l’acquisition du niveau réglementaire requis 
est proposé aux personnels pédagogiques en charge de la FPC&A, le cas échéant.

L’organisme de formation établit un plan de développement des compétences 
annuel ou pluri annuel pour l’ensemble de son personnel.

Un dossier recueille les attestations de suivi des actions de professionnalisation 
et les enquêtes de satisfaction renseignées par les personnels suite à leur partici-
pation.

Le plan de développement des compétences fait l’objet d’un bilan annuel expri-
mant à minima le nombre de personnels ayant participé à des actions de profes-
sionnalisation, le volume horaire associé ainsi qu’un volet qualitatif des actions 
suivies.

Correspondance RNQ

Indicateurs 17 - 18 - 21

V.3.3 - Développement des compétences 
des personnels

Date d’entrée en application :

14-04-2025
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V - Les dispositions de management

V.4 - Stratégie externe

L’organisme de formation développe un réseau de partenaires socio-écono-
miques afin de s’intégrer dans son territoire : 

• L’organisme de formation participe au développement du tissu institution-
nel en se rapprochant des prescripteurs (Pôle emploi, Cap Emploi, missions lo-
cales…) et des financeurs (Région, OPCO…)

• Il participe au développement du tissu économique par ses relations avec les 
branches, les réseaux professionnels, les entreprises et les associations

L’organisme de formation développe un réseau de partenaires du champ du han-
dicap, mobilisable par les personnels dans le cas d’accueil de bénéficiaires en si-
tuation de handicap, il précise les modalités de recours à ce réseau.

L’ingénierie de développement s’appuie sur l’étude du territoire et le réseau des 
partenaires. Les partenaires socio-économiques sont mobilisés pour co-construire 
les dispositifs de formation et d’évaluation et favoriser l’accueil en entreprise.

Afin de se positionner et d’améliorer son ancrage territorial, l’organisme de forma-
tion met en place un système de veille pour intégrer et analyser les évolutions sur 
le marché de la formation.

Les thématiques de la veille, sur le champ de la formation professionnelle, portent 
sur :

• les obligations légales et règlementaires

• l’évolution  des compétences, des métiers et des emplois dans les secteurs 
d’intervention à partir d’études existantes, d’enquêtes de besoin et des infor-
mations issues du réseau des EPLEFPA et de différents organismes ou groupes 
professionnels

• les innovations pédagogiques et technologiques

Une note interne "Veille" définit les modalités de veille, les personnes en charge 
de cette fonction, la fréquence, les outils choisis, les modalités d’exploitation, la 
prise en compte et la communication interne.

La connaissance de l’environnement socio-économique du territoire et de ses ac-
teurs ainsi que le système de veille contribuent aux orientations du projet straté-
gique de l’organisme de formation.

Eléments de preuve

• Existence d’un réseau de partenaires so-
cio-économiques (liste des entreprises, 
structures, organismes…)

• Liste des partenaires sur le fond handicap 

• Modalités de mobilisation des partenaires 

• Organisation du système de veille par l’ap-
plication d’une note interne "Veille"

V.4.1 - Intégration de l’organisme dans 
son territoire

Correspondance RNQ

Indicateurs 23 - 24 - 25 - 26 - 28

V.4.2 - Plan de promotion des prestations 
de l’organisme
L’organisme de formation élabore et conduit un plan de promotion de ses presta-
tions qui se décline sur plusieurs volets :

• un volet commercial pour promouvoir et vendre une offre de produits et de 
services concourant au développement des compétences auprès des entre-
prises, des structures partenaires et des prospects  ;

• un volet marketing pour développer l’image de marque et la notoriété de l’or-
ganisme de formation, d’initier des projets innovants et fédérateurs ;

• un volet communication pour renforcer la visibilité de l’organisme de forma-
tion en participant ou en créant des événements (portes ouvertes, salons, fo-
rums…).

• un  volet diffusion de l’offre comprenant : la cible de la communication choi-
sie, les supports de communication (catalogue, flyer, annonce, site internet …), 
les canaux de communication (courrier, mail, internet, presse, partenaires …), 
les formations concernées,  les périodes de diffusion retenues et justifiées au 
regard du public visé ;

Eléments de preuve

• Examen du plan de promotion

Correspondance RNQ

Indicateurs 1 - 2 - 3
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Dispositions VI : Suivi et pilotage du respect des 
engagements

Sous-disposition VI.1 - Suivi des engagements

Sous-disposition VI.2 - Réclamations

Sous-disposition VI.3 - Enquêtes de satisfaction

Sous-disposition VI.4 - Audit interne

Sous-disposition VI.5 - Bilan annuel
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VI - Les dispositions de suivi et de pilotage du respect des 
engagements
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L’animateur qualité est chargé du suivi régulier du respect des engagements y 
compris en cas de sous-traitance. 

Les modalités de réalisation de ce suivi (fréquence, gestion des écarts) sont défi-
nies par écrit dans chaque organisme de formation. 

Exigences supplémentaires en cas de multi-sites :

L’organisme de formation met en place un système qualité unique, comprenant 
tous les engagements et dispositions ; il est piloté par la fonction centrale.

L’organisme de formation identifie sa fonction centrale qui fait partie de l’entité.

La fonction centrale a autorité d’organisation pour définir, mettre en place et 
faire fonctionner le système qualité unique.

L’organisme de pilotage met à disposition des sites les supports permettant le 
suivi régulier du respect des engagements. Il en définit les modalités (fréquence, 
contenus). Il consolide les résultats de l’ensemble des sites, réalise une analyse et 
définit un plan d’amélioration qui est communiqué aux différents sites.

Eléments de preuve

• Application de la note interne sur les mo-
dalités de réalisation du suivi des engage-
ments

• En cas de multi-sites, la fonction centrale 
est identifiée

• En cas de multi-sites, un système qualité 
unique est mis en place ; il est piloté par la 
fonction centrale

VI.1 - Suivi des engagements

Correspondance RNQ

Indicateur 27
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VI - Les dispositions de suivi et de pilotage du respect des 
engagements
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VI.2 - Réclamations

Le système établi doit permettre, à l’ensemble des parties prenantes, de déposer 
une réclamation.

Toute réclamation fait l’objet d’un enregistrement puis d’une réponse écrite.

Si la réclamation reçue par l’organisme de pilotage porte sur un site, le site est in-
formé par écrit. La réponse peut être de trois ordres :

• accusé de réception précisant le délai de traitement définitif et le responsable 
du suivi

• proposition d’une solution

• refus motivé de sa non prise en compte.

Un bilan des réclamations et des actions correctives correspondantes est réalisé 
et est intégré au plan d’amélioration.

Eléments de preuve

• Registre des réclamations

• Traitement des réclamations

• Bilan des réclamations

• Plan d’amélioration

Correspondance RNQ

Indicateur 31

VI.3 - Enquêtes de satisfaction

L’organisme de formation réalise annuellement au moins une enquête ou un re-
cueil de l’appréciation, auprès des parties prenantes (bénéficiaires, financeurs, 
équipes pédagogiques et entreprises concernées).
La sollicitation du financeur peut être remplacée par la participation de l’orga-
nisme à des webinaires thématiques ou des réunions relatives aux bonnes pra-
tiques organisés par le financeur.

Le système de collecte inclut des dispositifs de relance et permet une libre ex-
pression.

Le traitement des résultats donne lieu à une analyse des points forts et points 
faibles, ainsi que la mise en oeuvre et le suivi d’un plan d’amélioration.

Sous-traitance :

Dans le cas où l’organisme de formation intervient en sous-traitance, il réalise an-
nuellement au moins une enquête et/ou un recueil de l’appréciation de ses don-
neurs d’ordres.

Eléments de preuve

• Existence des enquêtes et/ou recueil des 
appréciations des différentes parties pre-
nantes, incluant des dispositifs de relance 
et permettant une libre expression

• Examen des résultats des appréciations

• Examen du plan d’amélioration

Correspondance RNQ

Indicateur 30 
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Eléments de preuve

• Réalisation de l’audit interne annuel

• Attestations qualification des auditeurs in-
ternes

• Examen du rapport d’audit interne

• Mise en oeuvre et suivi du plan d’amélio-
ration  

Un audit interne annuel porte sur le respect des engagements, et des dispositions 
du référentiel QualiFormAgri. 

Pour être qualifiés, les auditeurs internes doivent avoir suivi une formation à l’au-
dit qualité.

Les éventuels écarts relevés lors d’un audit interne font l’objet d’un plan d’amé-
lioration. La mise en œuvre et le suivi des plans d’amélioration sont définis par 
chaque organisme de formation. 

Exigences supplémentaires en cas de multi-sites :

L’ensemble des sites est audité chaque année. 

L’organisation de ces audits internes est de la responsabilité de la fonction cen-
trale.

VI.4 - Audit interne

Pas de correspondance RNQ

VI - Les dispositions de suivi et de pilotage du respect des 
engagements
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VI.5 - Bilan annuel

La direction de chaque organisme de formation réalise annuellement un bilan des 
engagements en examinant  :

• les résultats des enquêtes de satisfaction et l’écoute des parties prenantes

• le bilan des réclamations avec les actions correctives apportées

• les résultats des audits internes et externes

Chaque bilan annuel fait l’objet d’un compte-rendu mentionnant les décisions 
d’amélioration prises pour l’année à venir. La mise en œuvre et le suivi des plans 
d’amélioration sont définis par chaque organisme de formation.

En cas de multi-sites, le bilan annuel de la structure est diffusé à la fonction cen-
trale ainsi qu’aux personnes concernées. Il peut être accompagné de tout ou par-
tie du plan d’amélioration.

Eléments de preuve

• Bilan annuel et suivi des résultats

• En cas de multi-sites, le bilan annuel de la 
structure est transmis à la fonction cen-
trale

• Examen du compte-rendu de réunion

• Mise en oeuvre et suivi du plan d’amélio-
ration

Correspondance RNQ

Indicateur 32
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Glossaire

1. Définitions relatives à la profession 

Acquis : ensemble des savoirs et savoir-faire 
dont une personne manifeste la maîtrise dans 
une activité professionnelle, sociale ou de for-
mation. Les acquis exigés pour suivre une for-
mation constituent des prérequis (NF X 50-750).

Bénéficiaire : l’acception du terme bénéficiaire 
dénomme indifféremment le stagiaire de la for-
mation professionnelle continue et le bénéfi-
ciaire. 

Cahier des charges : document contractuel qui 
contient des éléments administratifs, pédago-
giques, financiers et organisationnels pour per-
mettre aux organismes de formation de propo-
ser et réaliser une action de formation.

Contrat pédagogique : accord formalisé entre 
un formateur et un apprenant découlant des 
modalités d’atteinte des objectifs pédago-
giques définis préalablement entre le client et 
le prestataire de formation. Le contrat pédago-
gique peut être le support d’une démarche per-
sonnalisée de formation. (NF X 50-750).

Convention de prestation de formation : 
contrat conclu au minimum entre un comman-
ditaire et un dispensateur de formation pour 
assurer une formation. La convention de for-
mation obéit à des règles précises fixées par le 
Code du travail (NF X 50-750).

DRAAF : Direction Régionale de l’Alimentation, 
de l’Agriculture et de la Forêt

EPLEFPA : Etablissement Public Local d’Ensei-
gnement et de Formation Professionnelle Agri-
coles

Positionnement : action de se situer ou de si-
tuer quelqu’un 

SRFD : Service Régional de la Formation et du 
Développement 

TUTAC : TUTorat des Agents contractuels

2. Définitions relatives à la labellisation 
Actions correctives : Actions visant à éliminer 
la cause d'une non-conformité ou d'une autre 
situation indésirable détectée.

Actions préventives : Actions visant à éliminer 
la cause d'une non-conformité ou d'une autre 
situation indésirable identifiée comme poten-
tielle.

Audit : Processus méthodique, indépendant et 
documenté permettant d'obtenir des preuves 
d'audit et de les évaluer de manière objective 
pour déterminer dans quelle mesure les critères 
d'audit sont satisfaits.

Document (qualité) : Support d’information 
ainsi que l’information qu’il contient. Il peut 
être élaboré par le demandeur ou fourni par un 
tiers.

Enregistrement (qualité) : Document faisant 
état de résultats obtenus ou apportant la 
preuve de la réalisation d’une activité.

Indicateur qualité (indicateurs de performance 
et de satisfaction) : Information choisie, asso-
ciée à un critère / phénomène, destinée à en 
observer les évolutions à intervalles définis. Il 
s'agit donc d'une donnée quantifiée qui per-
met d’apprécier la réalisation d’une activité.

Un indicateur se présente sous la forme d’un 
taux, d’un ratio ou d’un degré. Par exemple 
le taux, en %, de clients bénéficiant d’un ser-
vice donné.
Il existe deux grands types d’indicateurs qua-
lité, les indicateurs de performance internes 
d’un côté, les indicateurs de satisfaction 
client de l’autre.
Un indicateur qualité fait l’objet d’une me-
sure périodique permettant de confronter 
la situation réelle au niveau de performance 
éventuellement associé, et de suivre l’évolu-
tion de la situation observée.

Méthode de mesure : Procédé permettant 
d’évaluer la réalisation d’une spécification de 
service ou de déterminer la valeur prise par un 
indicateur de performance.

Dans le présent document, la méthode de 
mesure est définie par chaque organisme en 
fonction, notamment, de ses moyens. La va-
lidité et la fiabilité de la méthode de mesure 
sont évaluées par l’auditeur.

Mode de preuve : Façon de démontrer de ma-
nière objective et fiable à l’auditeur qu’une exi-
gence est bien satisfaite.

L’enregistrement, l’existence effective 
de moyens matériels, le témoignage de 
membres du personnel sont des modes de 
preuve.

Niveau de performance : Seuil quantifié, visé ou 
réalisé, caractérisant un élément du service ou 
un indicateur qualité.
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